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PAR L'HISTOIRE - CITOYEN DU TEMPS (Troi1-Rivières, 1eptembre 1963) le numéfo: 0.35 VOLUME 2, No l 

UNE ÉQUIPE DU TONNERRE: les CTTC 
Pour la première fois de son hi-stoire, la Nouvelle-France sent que 

sa destinée est entre les moins d'une équipe solide, forte d'espoirs et 
de réalisations. Depuis Champlain, aucun chef n'a eu une personnalité 
aussi forte que notre actuel intendant. 

le ministre Colbert semble s'intéresser plus que ses prédécesseurs 
aux colonies. Le vice-roi, Mgr de Tracy, est venu en personne constater 
quelle était la situation de la Nouvelle-France. A la tête du régiment 

LE 
DE 

CoLBERT 

RÉGIMENT 
CARIGNAN 

J.Leo.fant 

ÎRACY 

À L'OEUVRE 
Envoyé dans le but de mettre à la raison les Agniers, le régiment de Carignan a 

encore tout à faire. En effet, la première exp4idition dirigée par M. de Courcelle, l'hiver 
dernier, contre les Agniers, fut plus déscutreuse pour les Français que pour l'ennemi. Au 
lieu de se rendre che:r. cette peuplode, le gouverneur s'écarte, el alla percer à Schenectady 
parce qu'il n'attendit pas ses guides algonquins. 11 précipite, son aventureuse marche et, 
ses soldots monquont de roquettes, de couvertures, de vivres, souffrirent plus du froid, de 
la faim et des moladies contractées que des Iroquois. 

Une nouvelle expédition o été organisée cette année. M. de Tracy, molgré son ôge, 
o tenu à en assumer la direction. 

La situation des Iroquois est devenue très précoire ave-c la restouration de Chorles Il 
en Angleterre, son alliance avec louis XIV et surtout ses prétentions sur la Nouvelle-Hollande. 
On sait en effet que la Nouvelle-Amsterdam et Fort Orange sont occupés par les troupu 
anglaises ou profit du frère du roi, Jacques, duc d'York. Et ce qui est significatif des inten
tions britanniques, le colonel Richard Nlcolls qui dirige cette conquête a rebapfüé le, deux 
places hollandoises des noms des frères de Chorles 11, NOUVELLE-YORK, et ALBANY. 

Ltls Iroquois se verront-ils coincés entre deux alliés européens? Le régiment de Cari• 
gnan réussira-t-il à les soumettre totolement? 

UNE OFFRE ANGLAISE 

Débarrasser le pays des Iroquois 
Qu6bec. - Le major Guebin, de Boston, a fc11t, il y a quelques ann4es une propo

sition int4renante: exterminer les Iroquois, "si l'an lui voulait donner seulement vingt mille 
francs." Dommage que les autorités n'aient pas tenu compte de l'offre. Pour une somme 
aussi modique, d61ivrer la Nouvelle-France de son principal ennemi, c'6tait l'aubaine rivée. 
Depuis la dote de la proposition, an a dépensé beaucoup plus que vingt mille francs pour 
combattre ln Iroquois et ils sont encore menaçants. 

de Carignan, il a réussi à pacifier les Iroquois. l'intendant Talon, au 
pays depuis un an à peine, connait mieux que tout autre les possibilités 
immenses du Canada. 

Tous les espoirs sont permis. les Canadiens peuvent maintenant 
regarder vers demain avec moins de craintes. Les Iroquois défaits, ils 
auront plus l'impression d'être maîtres chez eux 1 

COLBERT, TRACY, TALON, COURCELLE, QUATRE GRANDS NOMS 1 

d'aprèt le Fr~re Lu,;: 

ÎALON 

MAISONNEUVE 
EST DESTITUÉ 

M. le Marquis de Tracy, porteur d'ins
tructions royales, a non seulement fait en
trer Ville-Marie dans le droit commun, mais 
il a de plu1 destitué l'homme qui pr4sidait 
à se, destinées depuis vingt-trois ans, 

M. de Maisonneuve Mt renvoy6 en France 
comme un mdhirable. Ses services passés, 
son die, sa vertu, son désint6reuement, m6-
rilaient un meilleur sort. le gHte du vice
roi manque pour le moins d'6\égan(e. 

VILLE-MARIE 
RENTRE 

DANS LE RANG 
Depuis sa fondotion en 16-42, Ville-Marie 

dépendait directement de la Sociét6 fransai
H de Notre-Dame de Montréal, représentée 
chez nous par Maisonneuve. Elle échappait 
ainsi à la juridiction des autaritb locales, 
ce qui uéait une situation anormale. Le 6 
mars 1663, la Campagnie de Montréal a été 
dissoute et ses droits de propriété et de sei
gneurie sur l'île de Montréal sont passés 
oux Sulpiciens. 

M. de Trocy, au nom du roi, vient de dé
créter que Ville-Marie sera dorénavant sou
mise ou même régime que les autres postes 
de la Nouvelle-France. La ville sainte devient 
ville rayale, gouvernée par un gouverneur 
du roi, comme Québec et Trois-Rivières. 

CouRcELLE 



d'aprêl Ph. de Chompaigne 

FOUQUET 

Il y a cinq ans (1661) -
Le cordinol Motorin meurt 6 Pori• 
opr•s ovoir pr,por, le roi Louis 
XIV 6 ouumer lui-même lo direc
tion de l'Etol. Avont de mourir, il 
ovoit monife1t, beoucoup d'e1ti• 
me pour Colbert, devenu depui1 
une des figures NI$ plu, morquori• 
tes du royaume. 

Il y a dix ans (1656) -
La Tour, Temple et Crowne reçoi
verit de Cromwell une grande par
tie de l'Acodie. 
o,but de la publication des "Pro
vincioles" de Pa,cal. 

Il y a vingt ans (1646) -
le père Isaac Jogue,, occompagn, 
par un jeune français, nommfl Jeon 
de La!onde, quitte Québec (1 de1-
tination des villoge1 iroquois où 
ils trouveront une mort horrible, 
quelques moi, plus tard. 

Il y a vingt-cinq ans (1641) -
Prhentotion, 6 Poris, de Polyeucte 
Succès ouet froid, à couse du 
sujet: on ne trouve pas convena
ble de troiter de religion au th,â
tre. 

Il y a trente ans (1636) -
Montmagny est nommé gouverneur 
de la Nouvelle-France. 
Corneille pré1ente "Le Cid". Au 
succh de la première, succède une 
molheureuse querelle dont on par• 
le encore auiourd'hui. 
fondation de l'Université de Hor
vord. 

Il y a quarante ans ( 1626) -
le duc de Ventodour concède à 
Louis H,bert lo seigneurie de l'Es
pinoy. 

Il y a cinquante ans (1616) -
françob de Sales écrit son "Troité 
de l'amour de Dieu". 
Richelieu entre ou Conseil du Roi. 

Il y a cent ans (1566) -
L'évêque Char1e1 Borromée publie 
le "Cotéchisme du Concile de Tren
te." 

1666 

UNE INTERVIEW 1 
SENSATIONNELLE 

envoyé spécial rencontre Notre 
FOUQUET dans sa PRISON 

(NDLR) - Après bien des démarches, notre envoyé spécial en France 
a obtenu la permission et les sauf-conduits nécessaires pour interviouver 
Nicolas Fouquet dans sa prison de Pignerol. Nous donnons ci-après le texte 
complet de cette entrevue qui fera sensation. 

Il y a deux jours que nous sommes partis de Turin. Le soir du deuxiême 
jour nous arrivons en vue de Pignerol. Les fortifications majestueuses de 
cette place, considêrèe comme la clef de l'Italie, se dressent, farouches, devant 
nous. Songeurs, en nous approchant de ces murs qui ont vu les grandes vic
toires de François Ier et de Richelieu, nous pénétrons enfin dans la ville. 

Celle-ci n'est pas tellement populeuse mais extrêmement active. Les 
habitants italiens et les membres de la garnison française sillonnent les rues 
en tous sens. Nous nous dirigeons jusqu'à la place d'armes. De là, nous aper
cevons le château, solide, sombre et silencieux. Les rois de France ont bien 
choisi la prison d'état où ils exilent les grands prisonniers politiques. 

Le lendemain nous pênétrons dans la prison. Nicolas Fouquet nous 
reçoit dans les appartements qui lui servent de cellule. Sombre, pâle, les yeux 
perdus dans un passé dont il garde la nostalgie, l'ancien seigneur de Vaux 
répond de bonne grâce à nos questions, même à celles qui pourraient paraî
tre blessantes. 

Q. - Monsieur Fouquet, depuis votre ar- est parvenu et il a depuis atteint 
restation, le 5 ~epleinbre 1661, on le poste qu'il visait. Il était à la 
parle encore à Paris des détourne- fois juge et partie dans mon procès. 

::n;!b1:. f:1:1!1~:;z\::~s e~~~:: ~~~ Q. - !~:·i:~str:~~~red::s /::i;:eted;;~~~ 
prétentions à l'innocen~e ? votre acce!-~ion au poste de Surin

R. - Ces accusations sont ridicules. Mon 
père était un riche armateur breton. 
Depuis ma naissance, à Paris, en 
1615, jusqu'à mon arrestation, j'ai 
toujours vécu dans l'opulence. Je 
n'avais nullement besoin des fonds 
de l'Etat pour m'enrichir. La fortu
ne dt! ma famille était largement 
suffisante pour subi,·enîr à me.s be-

Q. - On dit cependant que les construc· 
tions faîtes dans vos terres de Vaux
le-Vicomte dépassent brgement les 
revenus d'une fortune ordinaire, mê
me celle d'un riche armateur. 

R. - On oublie que j'ai mis bien du temps 
à construire Vaux-le-Vicomte. On 
exagère aussi le coût de cette ins• 
tallation. Mon château et mes ter
res de Vaux apparaissent d"une très 
grande richesse parce qu'ils repré
sentent r ai·ant-garde de I' architec
ture. On dit que c'est riche alors 
que c'est neuf. Je ne nie pas que 
ces installations ont coûté beaucoup 
d'argent. Mais le montant est beau
coup moins élei-é que celui qu'on 
avance partout à ce propos. 

Q. - Le procès qu'on vous a fait subir 
semble pourtant avoir prouvé le con
traire. 

R. - Ce procès a été entaché d'injustice 
du début jusqu'à la fin. li a, été 
mené par Colbert. Tout le mondf! 
sait que celui-ci envUlit ma position 
de Surintendant des Finances. li a 
tout /ait pour me faire tomber. Il y 

tendant en 1653 jusqu'à votre arres
tation en 1661, s'est soldée par un 
déficit con!>idérable. 

R. - Tous les pays connaissent des dé-

~;f;s ;;r 1i:"Aef:e g~e:::· 9,Âaunt~ich~: 
j'ai accédé au r.oste de Surintendant 
des finances, le pays sortait .de la 
guerre civile. La Fronde avait bou
leversé L'économie de la France. Il 
était normal, dans ces condili-Ons, 
que I'cdministration se solde pur un 
déficit. L'injustice est de prétendre 
qu'une administration malhonnête en 
est la cause. 

Q. - Souffrez-vous de la vie à Pignerol, 
loin des vôtres et de la France ? 

R. - La perte de la liberté est toujours 
très dure. li ne me reste plus. dans 
ma réclusion, que le réconfort de 
ma famifle et la fidélité de quel
ques amu. 

Q. - Une dernière que!'tion, Monsieur 
Fouquet. Serait-il indi~cret de vous 
demander le nom de ce!> amis qui 
vous ~ont restés fidèles. 

R. - Je risque peut-être de leur nuire, 
eux qui restent fidèles à un con
damné. Mais je dois à la fidélité de 
ces amis de dévoiler leur nom. li 
s'agit particulièrement de Monsieur 
de La Fontaine, (écrivain, et de Ma
dame de Sévigné. On ne dira jamai.s 
assez jusqu'à quel r;oint la fidéfüé 
courageuse de ces personnes me tou· 
che en même temps qu'elle indi
que la grandeur de leur âme. 

LE CHATEAU DE VAUX-LE-VICOMTE était la propriété de Fouquet. L'architecte 
Le Vau avait dessiné les plans du château, Le Nôtre, ceux des jardins. La décoration 
at'Oit été confiée à Le Brun. 

S UR 
~--◄ LA ►,--~ 

NOUVELLE- FRANCE 
LE SIEUR DUMONT, commi~saire-enquê

teur (1662}: 
"fi fur émerveillé, nous rap
porte Marie de I'lncarnation, 
des ressources et des possibi
lités qu'offrait la colonie. Il 
est tombé d'accord pour dire 
at-·ec tant d'autres que I'on 
peut faire en ce pays un roy
aume plus grand et plus beau 
que celui ~!! France. " 

PIERRE DU BOIS. baron d'Avaugour, gou
verneur (1661-1663) : 
"Pour rendre témoignage à la 
vérite, rien dans le monde ne 
m'a paru si beau que le Jleu
t·e Saint-Laurent, si commode 
à La vie, si abondant pour le 
commerce et si avanuigeux 
pour établir les Fleurs de lys 
dans l'étendue des deux roy
aumes, l'un plus chaud que 
la France et plus grand, et 
l'autre un peu plus froid dans 
lequel depuis six semaines j'ai 
mangé d'aussi bons melons 
qu'en Espagne et qu'en Ita
lie." 
N.D.L.R. Ajouton,s que le ba
ron d' Avaugour demandait, 
dès le début de son mandat 
de gouverneur, "trois mille 
hommes · pour s'emparer des 
pays iroquois ou six cents co
lons". 

PIERRE BOUCHER, gouverneur des Trois
Rivières (1663): 
"Parlant de la Nouvelle-Fran
ce en général, je peux dire 
que c'est un bon pays, et qui 
contient en soi une bonne par
tie de ce que I' on peut désirer. 
La terre y est très bonne, r 
produit à merveille, et n'est 
point ingrate; nous en avons 
(expérience. Le pays est cou
Vert de très belles et épaisses 
forêts ... lesquelles sont en
trecoupées de grandes et pe
tites rivières ... Il s'y trouve. 
(comme dans les lac.s), grand 
nombre de toutes .sortes de 
poissons très bons et déli-

~::~ ·:: efetrè:n;:anZt .. f.ort 

JEAN TALON intendant 116651 : 
''(Je veux) vous informer plei
nement, écrit-il à Colbert, de 
tous les avantages que Dieu, 
pour sa gloire, et Le Roy, pour 
&on Etat, peuvent espérer de 
ce pays; cependant pour tous 
en donner un crayon grossier, 
j'aurai l'honneur. de vous dire 
que Le Canada est d'une lrè.s 
vaste étendue, que, du côté du 
Nord, je n'en. connais pas les 
bornes tant elles sont éloignées 
de n.ous, et que du côté du 
Sud, rien n'empêche qu'on. ne 
porte Le nom et le& armes de 
Sa Majesté jusqu'à la Flo
ride ... Que le climat qui fait 
appréhender par ses -~rondes 
froidures la demeure du pay& 
est cependant si .salubre qu'on 
n'y est pas souvent malade et 
qu'on y vit très longuement ... 
Il regrelte pourtant que l'ex
ploitation d'un si beau pays 
ait été confiée à la Compa· 
gnie des Indes occidentales, 
et il fait remarquer : "Si Sa 
Majesté a regardé ce pays 
comme un beau plan, dans 
lequel on peut former un 
grand Royaume et fonder une 
monarchie ou du main& un 
Etat fort considérable, je ne 
puis nu persuader qu'elle ré
ussisse dans son dessein. ( avec 
la CJ.Occ.). 

16 66 3 

LONDRES RAVAGEE PAR LES FLAMMES 
t I'-~ PENDANT PLUS DE 15 JOURS 

? · .. ~ nislre 't,=•!iii~~~; tillr~;abi~• f;.~,:'t~~d~\ln~•d'!!:z:•i:~it J':'2 ':::. ~is 
~ septembre, les flammes ont détruit la ville. La cité n'est plus que ruines fu. 

Après avoir vu la peste décimer ses habitants, Londres a été en partie ravagée par les 
flammes. Le trait noir indique les quartius détruit.s. 

Après cinq ans 
de règl)Lpersonnel 

LOUIS XIV instaure une POLITIQUE DE GRANDEUR 
Le ~i de Fronce auume personnellement, on le 1ait, lo direction du royoume depuis 

lo mort de Mozorin. 
A peine ag, de 28 ans, oprff se\llement cinq ans de ce règne, Louis XIV est en lroin 

de foire atteindre ou gouvernement monarchique un sommet jamais touché. 
Doué d'une robuste sonté, d'un physique r,gulier et harmonieux, trovoilleur ochorn, 

qui obot sons relache une tâche énorme, fin diplomate, chef sériewx et r,flàchi, le Roi de 
Fronce est respect, de lous ses suiets et de tous les étrongeu. 

Il o ropidement maté les nobles en les attiropt dans une cour brillante fortement 
hiérarchis,, où I• grands du royoume se disputent les offices et les services de la maison 
civile et militaire du Roi et de lo Reine. 

Dans cette cour 6blouiSSallte, où un véritoble rituel r•gle tout, les nobles passent 
leur journée à chercher les foveurs du Roi ou à jouer gros jeu. Loin 11. leurs terres, gos
pillont rapidement leur fort\lne, intriguant constamment pour atteindre aux plus hauts 
postes de commande, les nobles ne songent plus à la guerre civile comm• ou temps de lo 
fronde. 

Ayant ainsi ossu,, lo poix à l'intérieur de son royaume, le jeune Roi de Fronce essaie 
visiblemenl d'imposer 10n outorit, oux poys qui l'entoure,nt, Il o déjà provoqué plusiMirs 
querelles de préséance en exigeont que, partout, ses ambassadeurs passent les premiers. 
Il a ,,uni \ln rapprochement avec l'Anglet•rr• de Charles Il de qui, en 1662, il o rochet, 
Dunkerque. 

Le roi de France semble cependant vouloir oller plus loin. Depuis un an, profitant de la 
mort de Philippe IV d'Espogne et de l'accession ou trône de son fils Chorles Il, Louis XIV a 
pris foit et cause contre le nouveau Roi en foveur de lo soeur oinée de celui-ci Morie
Thérèse, son ,pouse. Il semble que le roi de Fronce essoiera d'imposer son point de vue 
par les armes. 

Morquonl 11 pos pendant plus de vingt ons sous la R,gence, la France, depuis cinq 
ans, prend un nouveau départ sous la direction d'un chef prestigieux et ,nergique devant 
qui s'o\lvrent toutes les promesses. 

EN ANGLETERRE 

Ch arl es Il 
m ai n ti en t 

la pai x 
Depuis cinq ans qu'il règne en An

gleterre, Charles _II a. réussi à main
tenir la paix à l'mtér1eur de son ro
yaume. C'est P!Obablement la ~ 
mière fois, depms le début de ce s1e-

cle, qu'un dirigeant anglais réussit 
pareil tour de force. 

Charles II évite tant qu'il le peut 
les heurts avec le Parlement qu'il 
convoque le moins souvent possible. 

Fin et intelligent, le Roi, comme un 
bon capitaine, sent facilement le vent 
et découvre d'instinct l'orientation 
qu'il faut prendre. 

Ses sujets jugent que leur monar
que est peut-être un peu trop ami des 
plaisirs. Ils ne sont pas moins satis
faits de constater que pour une fois 
l'Angleterre est dirigée J_)ar une main 
ferme et intelligente qui leur assure 
la tranquilité et la sécurité. 

mantes par lesquelles passent, déguenillés et sales, des groupes de survivants 
qui cherchent des parents disparus, et fouillent les décombres. 

Il est encore impossible d'évaluer l'étendue du désastre mais les pertes 
se chiffrent par plusieurs millions. Le roi Charles II a mis tout en oeuvre pour 
éviter le pillage des maisons détruites, pour assurer la subsistance des survi
vants et pour procéder à la reconstruction des quartiers détruits. 

Nous avons eu la chance de causer avec un des témoins les plus directs 
de l'incendie, Monsieur Samuel Pepys, employé au ministère de la marine. 
C'est d'ailleurs monsieur Pepys lui-même, qui, le 2 septembre, avertit le roi 
et la cour du début de l'incendie. Voici ce qu'il nous a raconté au suiet de cette 
sinistre journée du 2 septembre : 

" .. Je m'apprêtai et me rendis à La Tour. 
De là-haut, je vis les mai!ons de a côté 
du pont toute.'! en flammes et un immense 
incendie s'étendant au-delà . .. De.scendu au 
quai, jf! pris une barque et passai sous le 
pont. Là j'assistai à dt!,s &cène1 lamenta
ble&. Les gens tentaient de sauver leurs 
bien.s, Les lançaient .sur les quais ou lt!s 
entassaient dans les barques ... Au bout 
d'une heure je tJi.s que le Jeu faisait rase 
dans toutes les directions et que personne, 
autant que je pouvais m'en rendre comp
te, n'essayait de l'éteindre. Les gen,s ne 
pensaient qu'à mettre leurs affaires à l'a
bri et laissaient ensuite brûler Lt!s mai.sons. 
Lt! vent, très dolent, poussait l'incendie 
vers La Cité. Après une si longue sécheresse, 
tout était combustible, méme les pierres de 
féglise. Je me suis alors rendu à Whitehall, 
au cabinet du Roi. On s'empressa autour de 
moi et Le récit que je fis consterna chacun.. 
La nouvelle en fut portée au Roi. On me fit 
aopeler. Je racontai au Roi et au duc 
d'York ce que lavais vu, affirmant que si 
Sa Majesté n'ordonnait pas d'abattre les 
maison.s, rien ne pourrait arrêter (incendie. 
Ils parurent fort émus. Le Roi me chargea 
d'aller trouver de sa part le Lord-Maire 

pour lui transmettre l' ordrf! d' abaltre le.s 
maisons au devant de l'incendie dans tou• 
tes les directions ... " 

"Aprè.s diner je revins ,sur la Tami.se". 
"Nous approchions au.s&i prè& que la /u• 

mée le permettait. Sur toute la &UT/ace 
de la Tamise, quand on avait le visage 
tourné dans la direction du vent, on se 
SMtait presque brûlé par une pluie ,I étin
celles, A nusurf! que l'obscurité se faisait, 
il surgissait au-de&sus des clochers, entre 
les mairnns et les églises, aussi loin qiu le 
regard s'étendait sur la colline de la Cité, 
une horrible flamme maléfique, sanglante, 
bien différente de la claire flamme d'un Jeu 
ordinaire. Quand nous sommes partis, l'in
cendie n.e formait vlus qu'une vaste arche 
de Jeu dt! part et d'autre du pont f!t .sur la 
colline, une autre arche d'au moin& un 
mille de longueur ... Le& église&, les mai
sons, tout flambait à la fois". 

i DERNIERE HEURE 1 

Nous apprenons en dernière heure que 
l'incendie de Landre& a détruit 13,200 mai
sons et 99 égli.se&. 

COLBERT N'A QU'UNE PASSION: 

LE TRA VA/l 
AU SERVICE DU ROI 

les initiatives du contrôleur général des finances de Fronce, Jeon
Boptiste Colbert, ne se comptent plus. D'une activité strictement infatiga
ble, Colbert voit à tout, organise tout, règle tout. 

Trovoillont de quotorze à dix-iepl heure1 
par iour, le ministre de Louis XIV étonne tout 
le monde. Comme nous lui demandions quel 
,toit le secret de son énergie, il nou1 ré
pondit: "Man inclination naturelle e1t telle
ment au travail que je me reconnais tous 
les jours en examinant en mon dedans, qu'il 
est impossible que mon esprit puine soute
nir l'oisive" el le trovoil modéré." 

Contr&leur dei finonces d1pui1 1661, con• 
tr&leur générol depuis l'onnée derni~re, Jean• 
Bapti1te Colbert o réorgonbé lo comptabi
li" du royoume de Fronce, mi1 sur pied 
deux grondH compogniH de commerce in
ternational, lfimulé le commerce int,rieur, re• 
loncé lo construction novai, en subvention
nant IH ormateurs, donn, un nouvel é1on èl 
l'empire coloniol françail gr6ce èl l'envoi 
portout d'hommes intelligents et dévoués. 

Malgré son travail, 1a fidélité au roi, 1es 
r,uuitH au service de la fronce, Colbert est 
généreusement déte1té èl la cour de Louis 
XIV. Le Roi lui-même lui occorde une amitié 
et une confionce sons défaillonce. Mait les 
noble1 n'oiment su•re cotoyer ce fil1 d'un 
dropier, 

On dit couramment de lui qu'il est un par
venu, un homme froid et bourru, dur pour 
lui-mime et pour IH outret. 

Nanlev.11 (B.N.) 

JEAN-BAPTISTE COLBERT 

"inclination, .. naturelle au travail'' 

lniensible à tout souf ou trovail, Colbert 

poursuit son oeuvre sons d6faillonca. 
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ÉDITORIAL 

LE PASSAGE 

PARIS. 

DU NORD-OUEST 

REPREND LA VEDETTE 

obsé~é~~!r ~~0 ~e~l:!i~h~td,~0 ~ai::gl3 ~Îa f~EJ~~a-0:is~t 
pour at~eindre l'Orient ~l~s rapide.m.ent que par le sud 
de l'Afrique et de l' Amer1que méridionale. Ce raccourci 
est encore à trouver. 

Depuis les excursions de Groseilliers et de Radisson 
au nord et à l'ouest des grands lacs, le passage du Nord
Ouest a repris la vedette. Il y a trois ans, Groseilliers 
et Radisson ont réussi à convaincre un armateur de Bos
ton de tenter l'exploration de la Mer du Nord, mais le 
capitaine du vaisseau a rebroussé chemin à l'entrée du 
détroit franchi par Henry Hudson, en 1610. 

Actuellement, les deux Trifluviens sont à Londres et 
ils suscitent un vif intérêt par leurs propositions. Ds af
firment que le pays qui s'assurera le contrôle de la Mer 
du Nord commandera à toute l'Amérique. L'Angleterre, 
déjà maîtresse de la rivière Hudson, est toute disposée à 
admettre que la possession de la grande porte du Nord 
lui assurera la domination politique et économique de 
l'Amérique septentrionale. 

Le France, solidement établie sur l'artère magistrale 
du Saint-Laurent, aurait les mêmes raisons de miser sur 
la Mer du Nord. Le prudent Colbert comprendra-t-il à 
temps que le sort de la Nouvelle-France est en jeu ? 
Attendra-t-il que les Anglais s'installent solidement au 
nord et au sud du Saint-Laurent et procèdent à l'étran
glement de la colonie laurentienne ? 

Pour l'heure, trois puissances essaient, par leurs 
agents, de s'assurer les services des explorateurs triflu
viens : l'Angleterre, la Hollande, et la Nouvelle-Angleter
re. Boston voudrait bien réparer l'échec de la tentative 
de 1662. 

De quel côté pencheront Groseilliers et Radisson ? 
Si la France voulait seulement leur fournir des vaisseaux 
et des capitaux ! 

LONDRES. 

V se;o,:~~:: ;~m~e!~::. ~;~:::;t p:~ 
l'incendie du 2 au 17 septembre, 
la capitale de l'Angleterre voit 
d'un mauvais oeil la guerre qui 
depuis deu:>1 ans l'appose à la 
Hollande. Taus les Anglais soupi• 
renl aprih la pai:>1. Le roi Charles 
Il, fin diplomate, cherche à y ar
river le plus tôt possible. 

QUhEC. 
Lo lulle entreprise par Louis XIV 

V :;;~s d;:•;od:~;:u:•~u0~!~!• ~:~:~ V be~::,ai;:a.1.:n n::m~~e hi::, ~uus: pogne" occupe actuellement toute 
l'attention. On sent venir la guer
re contre l'Espagne. Cela n'empi
che nullement la noblen• de m► 
ner joyeu.e vie èi lo cour du jeu
ne Roi de fronce. Seul le s,rieu:>1 
ministre Colbert se tient loin de 
ces divertissements. Il ne songe 
qu'èi lo grondeur du royaume. 

brillant que celui-ci en Nouvell► 
fronce. La pr,sence des grands 
officiers coloniaux : le Lieutenont• 
générol des coloni111, le morquis 
de Tracy, le gouverneur de lo 
Nouvella-Frcince, M. de Courcelle, 
l'intendcint de la Nouvelle-France, 
monsieur Jecin Talon, o donn, èi 

QUE L'ON PAIE 
SINON ... 
Monsieur le rédacteur, 

'RAVAGE : C.llemln battu p11r le! 11nlm11u~ SflUVilges dilns 
tesboJs,surtoutl'hlver;errt,voJedutllevrtull, 
ducar!bou,del'orlgnal. 

N.D.L.R. - Nous publions sous cette rubrique 
les lettres que nos lecteurs veulent 
bien nous adresser. li va sans dire 
que les opinions êmîses par nos lec
teurs ne sont pas nêcessairement 
celtes du journal. 

Je suis un honnéte coureur de bois. Pendant de longs mois, je peine pour 
ramasser quelques fourrures. Je suis en droit âexiger que mon travail me rapporte 
une certaine aisance. Loin de là ! Remarquez que celui qui s'enrichit, c'est le mar
chand et non le traiteur. Le contraire serait plus normal. 

fai entendu dire que les Anglais payaient plus cher les peaux des castors 
et à' orignal. Il ne faudra pas se surprendre si on commence à vendre nos peaux à 
r Anglais. Qu'on n'aille pas a/or.~ parler de trahison. Si nous le faisons, ce ~ra pour 
échapper à fexploîtation. 

ROME. 

De grâce, incitez. les marchands et la Compagnie à faire quelque chose. 

Une "âme" que les bien-pensants disent perdue. 

Qu,bec une allure de copitole dont 
elle est fière. On en profite d'oi,
tont plus que, renouvelont lo com,. 
pogne de l'on dernier, le régiment 
de Carignan est oll, porter la 
guerre chez les Iroquois. La colo
nie se sent vivre. 

isme. Le Bernin, toujours en fo. 
veur ouprh du pcipe, col'ltinue d• 
diriger la vie ortistique. 

MADRID. 

V melo d'~:::;t:• q;!p~ii~g~a 1:i::rci;; 

V de L~e~~p~ê~le:::dr;,i~~ilp~fenstinh~~ 

résies qui déchirent l'Eglise, le 
Jansénisme et le Gallicanisme. li 
s'apprête à sévir plus sévèrement 
contre les derniers tencints du Jcil'I• 
sénisme el'! frcince, tandis que ses 
théologiens écrivent des traités dé
montrant l'absurdité du Gcilliccin• 

Philippe IV, l'on dernier, assoie 
de foire foce aux prétentions fron
çaises. Au nom du roi Charles Il 
qui n'est qu'un enfont malade, elle 
vient de foire publier par Li•olo 
une ferme ,,panse intitu"e LE 
BOUCLIER D'ETAT ET DE- JUSTICE 
ou:>1 thèses que Louis XIV avait 
dhelopp,u dons son trait, DES 
DROns DE LA REINE TRh CHRt
TIENNE SUR DIVERS tîATS DE LA 
MONARCHIE D'ESPAGNE. 

La course des bois 

ASPECT 
NOUVEAU 
DE LA TRAITE 

Le 13 avril 1652, M. de Louzon d,fendoil 
à q1,1iconque de chouer "hon 1•,tendue" de 
-.a propre conceuion son. la permission du 
go1,1verneur. Deux anl plus tord, mois pour 
mois, une nouvelle ordonnance exigeoit, 10us 
peine d'omende, l'obtention d'un cong, avant 
d'ALLER EN TRAITE. Cette double intervention 
de l'outorit, coloniale morquait le d,b11t de 
la proli*'ration dH coureurs de bois. 

Qui •ont-ils exomment ? Des traitants in
terlopes, oventuriers hordis et intelligents 
pour la pluport, avides d'ind,pendonce et 
de liber1,, d,brouillard• dons les bois èi 1•,gol 
de l'indien, durs au trovoil, point plaignard• 
pour la pein,, que 1,s trafiquonts chargent 
du troc dei pelleteriH. Amoureux de poy1 
nouveaux, ils ne craignent pas de p6n,trer 
à l'int,rieur des terres ni de vivre ou milieu 
de peuplades indigène1, apprenant leur lon
gue, se formant à leurs coutumes, et pr• 
ncint quelque fois lo rudes!Je de leurs moeun. 
D'une façon gén,role les plus pittoresque1 
10nt ceux qui n'h,sitent pos fi s'enfoncet" 
don1 les bois pour deux ou troi, on., expie
ront le territoire, vivant avec l'indien pour 
romener IH plus belles fourrurH, Les petits 
traitont1 qui circulent dans les zones adja
centes aux comptoirs d, !raite sont 10uvent 
plu• affam,s de gain et sa •011cient peu de 
leurs manièrn d• faire. On leur reproche 
leur vie d'oisiveté dans la seule pr,ocC\lpo
tion du j,u, de l'ivrogneri,, du libertinage 
où ils deviennent souvent d,baucheun de 
jeunes indiennes. 

Où H recrutent-ils? Surtout parmi IH fils 
de colons et parmi les hommn sons m,tier; 
parfois aussi parmi les genlilhommes, ln 
fils de seign,ur1 et les militaires. 

Et pourquoi sont.ils de plus •n plus nom• 
breux ? La pr,poration technique est reloti
vement facile, les copitoux non n,ceuaires 
- car on peut H faire ,quiper par un tra
fiquant fortun, -, et IH profits rapidn. De 
plus la ,,gion du Saint..l,aurent s'oppauvrit 
rapidement. De Tadounoc, les comptoirs de 
trait• •ont pan,s succe15ivement èi Qu,bec, 
Troi .. Rivières et Montr,al, et l'on peut p,._ 
voir qu'ils seront bient6t plus à l'ouest en
core, peut-titre dans lo r,gion du loc On
tario. De plus, il fciut lutter contre lo con• 
currence des Hollondois et des Anglais et 
se porter au devont des Indiens. 

Faut-il limiter la course des bois? Lo que► 
tion est complexe et il semble n,ceuaire 
cl'y apporter une ,,panse nuonc,e. Plusieurs 
aspects sont à consid,rer, por exemple l'o
griculture, 1•,vang61isotion et l'explorotion. 

À L'INTENTION DES TRAITANTS 

Pour les uns, l'agricultvre n• doit être 
qu'un moyen de subsistance et les Writables 
profits sont à rechercher dans la troîte. Pour 
les outres, )'oeuvre de coloniJOtion, celle 
qui doit durer, repos• sur le seigneur et le 
censitoire, .ur le paysan et l'artisan. Cette 
seconde posilion est plus raisonnoble, mois 
ne d,truit pa• la première. Il faudra cippren
dre à concilier les deux, les pelleteries, ,,ont, 
à court terme, la première richesse d, la 
colonie. 

Du point de vue dei missionnaires, il y a 
les trop nombreux ca• d'ivrognerie, de vol 
et de viol. La question de l'eciu-d•vie m'-
rite une sérieuse attention, car elle semble 
à l'origine de tous les désordres. Il faut 
absolument en Niduir• les exch sans toi,
tefois en interdire tout usage. 

Les longs voyages des coureurs des bois 
sont une belle occasion d'u:plorotion du 
pays et nul doute que les connaissonces 
nouvell,5 qui •n d,coulent serviront aux 
administrations futuru. Jusqu'ici les N)cih 
des missionnairH ont ,1é la principale sour
ce d'information,. Comm• ce• derniers, les 
coureurs servent à l'occosion d'interprètes fort 
utiles, en raison des langues qu'ils portent 
et auui des lioisons qu'ils conservent avec 
leurs amis de la forit. C•ci lorsqu'ils ne 
pr'1èrent pos lo compognie des Indiens èi 
celle des Français. En effet plusieurs devien• 
nent des "habitu,s" de la vie des bois, et 
l'on pr,tend de plus en plus que dons cha
que bonde de souvoges, il se trouve quel
ques Fronsais. Morie Guyard de l'lncorna
tion o d,jà foit remorquer qu'un Fronçais 
devief\t plutôt Sauvage qu'un Sauvoge ne 
devient Fronçois. 

Aux termes de cette ,tude, il convient d• 
rappeler qu• la cour .. des bois a quelque 
chosa de provisoire dans une entreprise co
loniale et qu'il ne faudrait pos lui donner 
trop d'importance. Il ne faudroit pos surtout 
que cette occupotioo soit celle d'un trop 
grond nombre de Canadiens. La pratique 
des congés peut ltre salutaire si elle est 
pratiqu,e avec d,sinl,ressement et bonne in
telligence. Il foudro ,viter d'en faire une 
occasion de profit et de polronage entre 
les mains des administrateurs. Le troc de 
l'eou-de-vie doit auui faire l'objet d'un 
contrôle sévère. 

Qu,bec. - M. de Trocy vient d'étoblir une nouvelle échelle de voleur des objets 
d, traite. Elle n'est pos donnée à titre de suggestion; mois, de droit, elle fixe le pri:o: obligo• 
taire des khanges. 

Une couverture blcinche de Normondie ...................... six costou 
Un fusil ................................. ------ si:,: coston 
Une borrique de blé d'Inde ............................... six cci1ton 
Une couverte de rotine . ---- quatre costors 
Une couverte O l'lraquoise . ------ trois castor, 
Un grol'ld c.apot ... ------····· troi, coston 
Un moyel'I capot.. -----···· deux coJton 
Un petit copot ... 
Deu:>1 livres de poudre . .. un castor 
Quotre livres d• plomb . . .. un ccistor 
Huit couteo11:o: à mcinche de bo1( .. . ................... un castor 
Di:>1 jambettes . . ____ un antor 
Vingt-cinq alèl'leJ . . ............................... un castor 
Douze fers de flèches . . ................................ un costor 
Deu:o: épéu ------ Ul'I castor 
Deux tranches ...... ------ un castor 
Deux hoches .... . .. .......................... un castor 

DERRIÈRE LE MUR DU SILENCE 
-~•~..;.an 

un scandale à l'horizon 
Trois-Rivières - La tension est grande ici. Depuis le 19 novembre der

nier, devant Michel LeNeuf, écuyer, sieur du Hérisson, lieutenant civil et 
-criminel, ont lieu des interrogatoires de plus en plus serr6s. La haute soci6t6 
des Trois-Rivières, malgré les réticences de ses membres, sent le scandale 
imminent. Il parait que des haut-plads ont vendu des boissons enivrantes 
aux Sauvages du Cap-de-la-Madeleine. Il parait mime que des proches du 
gouverneur Boucher seraient mêlés à l'affaire. 

Ceux qui ont témoigné depuis le ges du Cap allaient par flotte chez 
début de l'enquête sont tous au cou- Madame de la Potherie "et que là 
rant du commerce de l'eau-de-vie, ils s'enivraient et se battaient et fai-
mais semblent ignorer le nom des saient autres êlésordres, qu'ils ;pis• 
vendeurs. La conspiration du silence saient dans la maison et dégueulaient 
est évidente. Nous ne doutons pas de à la porte et se battaient au Cap lors• 

~iéféa?~tn:u2u d~~~1em~:{s d~~~ui~c~ 3~~~is~~r;:e~~ f_; P~~~ie ~e a!aa~~ 
genre de commerce, lors du retentis- de pleins coffres de porcelaines, gran-
sant procès de l'an dernier, tenu au de quantité d'orignaux et de castors, 
Cap-de-la-Madeleine. quantité de souliers sauvages et au-

Le 30 juin 1665, devant le juge tres hardes sauvages, langues d'ori-

~~~n~m:~~~ntsi~Ï!si~~sSa~t~~':,f; fia~} p~~~~/~e!di~S~~ta::: Jb~! 
des Trois-Rivières, dont Marguerite ladite demoiselle." 
LeGardeur de Repentigny, épouse du 
frère de Michel LeNeuf, sieur de Hé
risson, juge aux Trois-Rivières. Par
mi les autres témoins importants, se 
trouvait Nicolas Gastineau, sieur du 
Plessis, ancien juge civil et criminel 
au Cap. Tous savaient pertinemment 
que ledit sieur était l'un des grands 
traiteurs de la région. Gastineau, lors 
du proch, s'était complu à dénoncer 
sa principale concurrente, Madame 
de la Potherie, née Marguerite Le· 
Gardeur, femme de l'ancien gouver
neur des Trois-Rivières. Gastineau a 
déclaré sous serment que les Sauva. 

La simple énumération des choses 
que les Sauvages apportent pour 
payer leur boisson montre l'aspect lu
cratif de la traite de l'eau-de-vie. 
Pour un commerçant, cela est sans 
doute la façon la plus rapide de s'en
richir. Mais les désordres que cause 
l'ivresse chez les Sauvages sont beau
coup plus graves que le profit retiré 
de la traite. 

Aux amateurs de scandale, le pro
cès qui se déroule présentement aux 
Trois-Rivières apportera des émotions 
fortes. 

e LE COMMERCE DES BOISSONS EST DE NOUVEAU INTERDIT e 

AMENDE FOUET 
GALÈRES 

(Québec - Dernière heure) - NDLR. - Au moment d'aller mus presse le Con
:!~t~~:e;;~~s:~~s fait parvenir le texle d'une ordonnance qui sera proclamée ~fücielle-

"SUR CE QUI a été remontré par le Procureur Général du Roi que depuis réta
blissement de cette colonie la traite des boissons enivrantes a été défendue d'être faite 
aux Sauvages à cause des désordres qui en proviennent et qui peuvent de beaucoup 
retarder favancement du Christianisme parmi ces peuples infidèles ou lkvenus chrétiens 
et mênu préjudicier à fétablissement de la colonie ainsi que l'expérience fa fait voir 
par les meurtres et violements qui s'en sont ensuivis qui avaient donné lieu à la réilé
ratWn des dites défenses sous de plus grosses peines mênu de punitions corporelles. 
Que néanmoins faute de tenir la main dans les lieux éloignés, à fexécutü:,n des Ordon
nances qui en ont été faites, les désordres ont toujours continué. Pourquoi obvier il re• 
quiert que les dites défenses soient derechef réitérées sous peine de cinq cent.t livres 
d'anunde ou du Jouet si le cas r échoit et 1m cas de récidive aux Galères perpétuelles 
et que les Sauvages soient punis des même.! peines et cependant qu'ü soit ordon~ qu'à 
sa diligence Ü soit informé à rencontre de ceux qui auront contrevenu aux dites Or
donnances." 

Le texte ajoute que cette défense est 
"faite à toutes personnes de quelque qual!U 
et ct1rtdition qu'elles soient de donner, vendre 
ou traiter aux Sau,ages directement ni in
directement et sous quelque prétexte que 
ce puisse itre aucunes boissons enyvrantes". 
A la première offense, ce sera l'amende, à 
la seconde, le foiat. Dans le cas des In
diens qui se seront eninis, on prhoit en 
plus "le carcan pendant trois heures". 

Prière est faite aux Pèm de la Compa
gnie de Jésus d'expliquer aux Sau.ages tout 
le sens "du dit Arrft" et aux juges "de 
tenir la main à l'exécuUon du prf,sent arrU 
qui sera lu, publié et affiché aux lieux Ordi
naires par le premier huissier sur ce rtqu!s 
à ce que nul n'en ignore". 

Pour le béMfice de nos lecteurs, nous 
rappelons les multiples interdictions dont fut 
robjet la traite de l'eau•de-vie : 

- Règlements de Champlain, de Montma
gny, de Lauzon. 

- Règlements des missionnaires Jésuites. 
- L'Anit du Conseil d'état, mars Ui57, 

qui pré,oit la "punition corporelle". 
- Le mandement de Mgr La.al du 6 mai 

1660. 
- Mandement repris le 24 fhrier 1662. 
- La Compagnie des Indes Occidentales 

prohibe la vente des boissoas alcooli
ques. 

- Un arrêt du Conseil su~rieur de Qué. 
bec, en date du 28 septembre 1663, 
défend ce commerce sous peine d'une 
amende de 300 livres. 

-Arrêt renouwel6 le 17 awril 1664 et 
ajoutant tomme peine prévue "la con
fiscation de tous les biens, banniue
rnent et hentuellement le fouet". 

- A deux reprises (9 juillet 1658 et 18 
janwiN 1659) Maisonneuve avait aussi 
interdit ce commerce dans le gouver
nement de VIIIe-Marie. 
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Le CANADA devrait-il compter DIX PRO V INC ES? 
Il y a déjà trois ans, le baron d'Avaugour remettait au ministre Colbert 

un court mémoire sur l'état de la colonie. Il insistait particulièrement sur la 
fortification de Québec. Une fois les travaux exécutés, disait-il, "il n'y aurait 
pas de puissance au monde qui en sorte les Français" . _ . "A l'occasion, je 
soutiendrai ces portes avec la moitié moins d'hommes qu'il n'en faudrait en 
d'autre$ travaux plus communs et de plus grands prix." 

"Québec ainsi fortifié et ainsi 
soutenu doit être regardé pour la 
pierre fondamentale de dix pro
vinces" - (la carte explicative n'é
tant pas en notre possession, nous 
n'osons pas la représenter de mé
moire) - partageant trois cents 
lieues d'étendue du fleuve ... 

"Si le Roi veut penser à établir 
ces dix provinces, il peut se dire 
maître de l'Amérique et tous les 
hérétiques n'y demeureront qu'au
tant qu'il lui plaira." 

Depuis le départ du Baron en 1663, 
son projet de division du territoire en 
dix ~rovinces successives "a été re
légue aux oubliettes, d'autant plus fa
cilement que notre ex-gouverneur a 
trouvé une mort glorieuse" en défen
dant avec beaucoup de valeur le fort 
de Serin contre les Turcs, sur la fron
tière de Croatie", l'année suivant son 
retour en Europe. Son mandat, d'à 
peine trois ans ( 1661-1663) ne lui a 
pas laissé le temps de mener à terme 
ses projets d'expansion et de forti
fication. 

Son caractère bizarre et quelque 
peu impraticable, selon le jugement 

LES IROQUOIS, 
fidèles serviteurs de la mort 

Montréol - l'hydre oux trente-neuf tê
tes ne cesse de couser des rovoges à notre 
poste. Il faut espérer que le trovoil du ré
giment de Carignan ne sera pos anéanti 
11n quelques mois. le socrifice de Dollord, 
en mai 1660, nous o permis de ne compter 
aucun déci!s dû à la main iroquoise, pendant 
les mois qui suivirent son exploit. 

Ma is, des l'onnee suivante, plus de quin:te 
Mont réolistes furent victimes des borbores. 
le 29 ooût 1661, M. Lemoîfre, Sulpicien, 
économe du séminoire de Ville-Marie, evl 
la tête coupée, alors qu'il rendait visite à 
des ouvriers qui devaient tourner du blé 
mouillé à St-Gabriel. 

Si, ou cours de l'onnée 1662, le nombre 
des victimes fut beaucoup moindre, la perte 
du Maior Lambert Cloue se fit ressentir dans 
toute la colonie. Depub de nombreuses an
nées, le Major Clone avait été de presque 
toutes les ollaques et toutes les défenses. 
On le considérait tomme un des meilleurs 
tireurs de la colonie. les circonstances de 
sa mort révèlent bien son intrépidité. Ayor,t 
appris qu'une bande d'iroquois ottaquoient 
un groupe de trovoilleurs des champs, Cloue 
se porte Q leur déferise. Comme il avait dé
chargé ses deux pistolets, il fut tué ovont 
d'avoir eu le temps de les recharger. les 
Jésuites lui ont rendu doris leurs Relations, 
l'hommage suivant, "C'était un homme dont 
la pi,!,té ne cédait er, rien à la vaillance, et 
qui avait une présence d'esprit tout à fait 

lES "ORIGNAUX DE FRANCE" 

RÉSISTENT MAL À LA MER. 

PREMIER 
DÉBARQUEMENT 

DES CHEVAUX 
Québec. (ONC) - le souci du nouvel in

teridont de faire de la Nouvelle-Fronce urie 
tolonie capable de se 5uffire rious a valu 
l'erivoi de plusieurs chevaux. Le 16 iui!let de 
l'on dernier, orrivoierit èa Québec, sur le ria
vire du capitaine Poulet, 17 chevaux. Voitèa 
ce qui restait des 18 cavales et des 7 étaloris 
partis du Havre trois mois et dix jours ou
poravant. Il y avait, en plus, sur le même 
riavire, quotre-vingts filles d'honneur, envi
ron soixante-dix trovaillants, des bo11uh et 
des moutons. Le copitoine--ormtiteur de Hon
fleur, Jeon Doublet, dons son récit de la 
traversée, a comparé, tivec roison, le riavire 
èa "une arche de Noé". 

les plus surpris à la vue des nobles bêtes 
(nous parlons des chevoux, celo va saris 
dire) furent les Sauvages. Ils s'étonnoierit 
que les orignoux de France, car c'est t1in1i 
qu'ils les appellent. "soient si troitables et 
si souples èa la volonté de l'homme". lo nou
velle orientotion que Tolori veut donner à 
l'agriculture sere1 certes plus profitable pour 

rore dons lo choleur des combots. Il o tenu 
ferme Q la tête de vingt-six hommes seule
ment contre deux cerits Onriontogheronrions, 
combattor,t depuis le molin jusqu'à trois 
heures après-midi, quoique la partie fut si 
peu égole. Il leur a foit souvent lâcher prise, 
les repoussant des postes ovantogeux et mê
me des redoutes dont ils s'étaient emparés. 
JI a justement mérité la louonge d'avoir sau
vé Montréol et par 10n bras et par sa ré
putation. Aussi a-t-on jugé à propos de tenir 
so mort cochée oux ennemis, de peur qu'ils 
n'en tirrasserit d'ovontoge." 

Depuis l'onnée de la mort de Closse, le 
riombre de décès de Montréolistes dus aux 
Iroquois n'a pas dépassé quatre. Molgré çe 
nombre peu élevé, sur les soixante-dix-huit 
décès inscrits dons les régistres de Montréal, 
trento-quotre ont pour couse les traditionnels 
enn,imis des François. Fait notable, sur le 
nombre totol de décés, on ne compte que 
celui de six femmes. 

SELON TALON 

LA FRANCE 
DOIT CONTRÔLER 

L'HUDSON 
Québec - Urie seule parle d'entrée pour 

lo Nouvelle-Fronce ,onstitue un danger pour 
celle-ci. Advenant un blocus de l'entrée du 
Soirit-laurent, Québec serait vouée à la dé
faite à plus ou moins brève échétince. 

Rencontré à ce sujet, M. !'intendant Talon 
nous a déclaré: "Si le roi faisait l'accomo
dotion de lo Hollande avec l'Angleterre, 
$lipulont la restitution de lo Nouvelle-Hol
londe, et qu'auparovont il trouvôt iour d'er, 
troiter ovec MM. les Etats, i'estime qu'il le 
pourrait à des coriditions raisonnables. Et 
ce pays qui ne leur est pas bien considéra
ble, le serait fort ou Roi qui aurait deux 
eritrées dons le Canada, et qui por là don
nerait aux Fronçais toutes les pEelleferies du 
Nord dari! les Anglais profiterit en partie, 
par la communicotiori qu'ils orit avec les 
Iroquois par Marihotte et Orange, et met
trait ces notioris barbares à la discrétion de 
Sa Mojesté. En outre, elle pourrait toucher 
la Suède quarid il lui plairait et elle tiendrait 
la Nouvelle-Angleterre enfermé dons ses 
limites." 

Espérons que les outorités de lo métro
pole tiendront compte des suggestions de 
celui qui, depuis un an, se dévoue corps et 
éme pour lo Nouvelle-Fronce. 

même de M. Colbert, l'amena vite à 
des positions extrèmistes au sujet de 
l'eau-de-vie. Mais en même temps, il 
refusait d'accepter la situation pré
caire de la colonie. C'est plutôt cet 
aspect de sa conduite qu'il faudrait 
surtout retenir nous confiait une hau
te personnalité de Ville-Marie. 

N'est-ce pas M. d'Avaugour qui a
vait tenu les propos suivants: "Lors
que je considère la fin des guerres 
de l'Europe depuis cinquante ans et 
le progrés que dans dix l'on peut 
faire ici, non seulement mon devoir 
m'oblige mais me presse d'en parler 
hardiment." 

Nous devons reconnaitre sa respon
sabi_lité dans l'envoi du régiment de 
Carignan, car après avoir délégué M. 
Pierre Boucher pour obtenir du ren• 
fort, il fut très déçu d'apprendre que 
"quelques hommes et quelques fem
mes" semblaient vouloir remplacer 
"les deux mille soldats demandés". 
A ce point, qu'ayant reçu l'ordre de 
rentrer en France, il s'empresse de 
le faire pour "rendre un compte plus 
exact" des besoins de la colonie. 

Maintenant que la Cour rèpond à 
son attente, convient-il d'insister sur 
la division du pays en dix provinces? 
Plusieurs opinent que non! 

_A_V_EC_ T_A_L_O_N_une ère nouvelle! 
le 71 mars 1663, louis Robert, sieur de 

Fortel, recevtiit de Colbert, son porerit, la 
commiuiori d'interidonl en Nouvelle-France. 

Deux ans plus tord, Jean Ttilon, jusqu'a
lors intendant du Hainaut, succédoit tiu Sr 
de Foriel qui, pour des roisons que rious 
ignorons, r,'est pas veriu dans la colonie. 

M. Talon partit de La Rochelle le 74 moi 
1665, sur le navire SAINT-S~BASTIEN, et dé
borquo à Québec cent dix-sept jours plus 
tord, soit le 17 septembre. Cette longue 
traversée fut très pénible au nouvel inter,. 
dorit el le long hiver que nous tivoris eu 
ocheva d'affecter sa sarité. On loisse déjà 
eritendre que M. Talori tiurait sollicité son 
congé auprès du Roi. Espérons qu'il r,'er, 
est rien! Que le Roi lui laisse ou moiris le 
temps de faire profiter lti colonie de son 
dévouement et de sa ,ompétence. Il autorise 
trop d'espoirs pour rious, il serait regreltti• 
ble qu'on nous l'enlève si tôt. 

Même s'il n'entre pas dans les cadres de 
cet art;de de préseriter ce qu'il a réalisé eri 
un an et demi, or, rious permettra d'ériumé
rer rtipidement quelques uns des sujets qui 
ont retenu "quelque peu de sori temps et de 
son opplicotiori": 

- contrôle, au moment de l'emborque
me11t, du Régiment Carigrion-Stilières. 

- mines de charbon, <!e cuivre, de plomb, 
de fer, d'or et d'ar9erit. 

- construction de vaisseaux; orgt1nist1lion 

de chantiers et d'ateliers. 
- préparotior, de brtii, résirie, goudron, 

môture. 
- élevage de boeufs, vaches, vea ux, porn, 

brebis. 
- culture de blé, légumes, chtinvre. 
- irista11otion d'ur,e brosserie. 
- étoblissement de manufactures de d rtip, 

de choussures ... 
- règlementatiori de lti chaue (casto r, 

orignol) et de la pêche {loup-mtirin, 
morue). 

Déjà Talon s'est préoccupé du cos Iroquois, 
de la préseric11 hollandaise et anglaise. Il 
veille à l'explorotiori du territoire et er,tend 
"percer jusqu'au Mexique"-non saris avoir 
reconnu les positions de la Nouvelle-Hollafl• 
de, de la Nouvelle-Suède et de la Nouvelle
Angleterre. Il s'assure d'une meilleure dis
tributiori des terres pour "peupler de proche 
en proche" et il ambitionne de peupler la 
Nouvelle-Frorice, d'en foire "un beov et vas• 
te royaume", de la soustroire tiu monopole 
de la Compogriie des Indes Occidentales, de 
préparer urie relève canadienne par l'ins
truction des jeunes. 

Ses relations sont excellentes avec tout 
le monde et il s'emploie avec succès à faire 
"régner l'esprit de poix" entre les officiers 
de Sa Majesté, les eccliisia5tiques, les trou
pes, le peuple. 

L. R. Batehelor 
L'JN_TEI\DANT TALON s'est fait un point d'honneur de visiter la demeure de plusieurs 
habllant~ de la Nouvelle-France. Ce contact personnel fut enrichissant pour tous. 

Des Groseilliers 
et Radisson 
ont quitté 

la Nouvelle -France 
Londres {DNC) - A la suite de leurs dé

mêlés ovec le gouverneur d'Avougour, des 
Groseilliers et Radisson ont quitté Trois-Ri
vières pour aller soumettre leurs doléonces 

aux autorités fronçoises et ten1er en même 
temps de gagner le Roi à Jeurs projeh d'ex
ploration de la Mer du Nord. 

Au cours d 'une holte eri Acodie, ils ont 
occepté l'invitation de financiers bostonnais 
de se reridre en Nouvelle-Angleterre. Ils y 
ont passé trois ans el, l'ar, dernier, ils orit 
céde ou.>e pres$ÎOris des commissoires britari
niques er, mission officielle à Boston. Au 
mois de décembre de l'onnée dernière, des 
Groseilliers et Rodissor, sont orrlvés à Lon
dres. On dît que le roi Chorles Il o été 
séduit par les propositions des deux Triflu
viens et qu'il s'est constitué ouvertement leur 
protecteur. 

ILS PRÉ FÈRENT " N EW YORK" 
La Nouvelle-Amsterdam est devenue anglaise. Elle a même perdu son nom. Présentement, 
les nouveaux propriétaires ont baptisé Cendroit "New-York". 

/ ~co/e 
ob/i9atoire 

Il EN 
NOUVELLE

. ANGLETERRE 

8ostori - l'édutation est vraiment l'une des préoccupolior,s premières des Puritains. 
leurs théologiens, pour la plupart universitoires, travaillent sons relâche à son organisation 
avec le toncours des marcharids et des fermiers. Ils poserit d'ailleurs comme essentiel à la 
pratique de leur religiori et au mointien de leur piété lo lecture de la Bible. 

Lo fondatiori d'un Collège {Horvord) prés de Boston (1636) morquoit le début d'un 
voste mouvement daris lequel s'inscrivent les lois de 1642 et dtt 1647. La première prévoyait 
des amendes dons las cas de négligence scolaire; la setande exigeait que chaqutt ogglomé
rotion de ciriquante familles retînt les services d'un maitre pour l'eriseigr,ement de la lecture 
et de l'écriture; une ogglomératiori de cent familles devait en plus ossurer l'enseigriemer,t du 
lotiri (LATIN GRAMMAR SCHOOL). 

Ces deux lois adoptées par la Cour gé
nérale du Massachusetts, furent votées por le 
Connecticutt en 1650 et sont sur le point de 
l'être po, les outres colonies "américoines". 
Partout ori exige que LES PARENTS SE POR
TENT RESPONSABLES DE L'INSTRUCTION DE 
LEURS ENFANTS. 

"Aucun des frères, dit la loi, rie doit souf
frir qu'il y oit assei: de barbarie dtins vne 
famille pour qu'on n'y apprenne pas tiux 
enforits et tiux appreritis à lire parfaite
ment ... " 

les magistrats ont le droit de pror,oricer 
des amendes contre la négligence, et si cel
le-ci se prolorige, la société, se mettarit alors 
à la place de la famille, s'empare de l'eri
fant, et enlève au père ltt droit que la na
ture lui a donné, mois dont il ne veut pos 
ou rie soit pas user. 

Cette forme d'école obligotoire n'étonne 
guère lorsqu'on soit le nombre considérable 
de gradués universitaires qui viven1 dons les 
toloriies. Ceux-ci veuler,t pour leurs enfor,ts 
ur,e éducation égale sirion supérieure à la 
leur. D'autre part, l'idéal démocratique de 
plusieurs coloniaux prévoit que "là où l'iri
dividu est 1ouveroir,, le premier intérêt de la 
notiori, c'est que le souverairi soit éclairé". 
Le préombule de la loi de 1647 est tout 
dans cet esprit: 

"Attendu que Satan, l'ennemi du genre 
h umain, trouve ses plus puissantes armes 
dtins l'igrioronce des hommes, et qu'il im
porte q ue la sci11nc11 r,11 soit pas enterrée 
dans les tomb1aux de nos pères; attendu 
que l'éducation des enfants Hl un des pre
miers intérêts de l'Elot : nous ordonnons, etc. 

Les villes les plus importorites de la Nou
velle-Arigleterr11 comptent généralement leur 
"SECONDARY PUBLIC GRAMMAR SCHOOL", 
fi~ncée por ur, système de toxotion, où les 
erifonts eritr11rit à l'ége de 8 ou 9 oris. Après 
six années à étudier LE t.ATIN ET LE GREC, 
ils passent ou Collège Harvard; le ieune a 
tilors 14 ou 15 ori1. 

Dans choque district, il y o ou moins une 
école avec deux classes, l'une pour les pe
tits enfants, 1enue d'ordinaire par une fem
me; l'autre tenue par un homme ou par urie 
femme, pour apprendre oux erifants plus 
âgés la lecture, l'écriture, l'orithmétique, la 
grammaire, l'histoire et la géogrophie. L'en
saignement religieux n'est pas doriné de1ns 
les écoles firioncée, par la Commune. 

De l'aveu gériéral, les femmes chargées 
de l'enseignemerit s'y montrent plus soigneu
ses, plus dévouées, plus atterilives que les 
hommes. Aussi dans le Manochusetls, les 
deux tiers des moitas sont des femmes. li 
faut que l'avantage er, soit bien évident, cor 
or, sait qu'il ri'est pos dons les idées an
glaises ou "américaines" D'OCCUPER les 
femmes. Il est vrai que l'enseignemer,f e1t 
une profession particulière, et qui tient d'une 
fonction religieuse plu$ que d'un métier. 

Autre caractéristique du système, les frois 
de l'école sont ceux nor, point du père qui 
y erivoie son erifant, mais de tous les pro
priétaires du district. C'est urie disposition 
toute favorable aux pauvres. On o remar
qué qu'en général un ciriquième des hobi
tants verse la moitié de la toxe, tout en 
r,'er,voyor,t à l'école que moir,s du sixième 
des enfants. 

Ainsi la taxe d'école est au fond un im
pôt mis sur le riche pour élever les erifants 
du pauvre; c'est urie oeuvre égolemerit utile 
aux deux parties. Le pauvre reçoit de lo 
société le bienfait de l'éduc:otion, c'est-à-dire 
un moyen de vivre et ur, préservatif coritre 
la misère et le crime; le riche est ossuré 
qu'une société bien éduquée est à l'abri des 
bouleversements. En outre, el comme il paye 
une toxe asse:t élevée pour que l'école soit 
parfoitement teriue, le riche envoie ses en
fants se mêler avec les enfarits du pauvre, et 
ainsi s'obtient sans violerice, saris tontroir,te, 
celte commuriauté d'éducotior, que les on
c)ens décloroierit riécessoire dans une répu• 
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PAR LA PRISE DE LA NOUVELLE -AMSTERDAM 
LES FRANÇAIS SERAIENT 

MAÎTRES DE L'AMÉRIQUE 
Paris. (DNC) - La récente récep

tion d'une lettre du nouvel intendant 
de la Nouvelle-France, Jean Talon, a 
causé un certain émoi dans les mi
lieux politiques de la capitale. Dans 
sa missive, Talon écrivait: "Il est à 
craindre que les Anglais de Boston 
ne soient dans la Rivière (le Saint
Laurent) et qu'il n'aient déjà pris 
quelqu'un des trois vaisseaux qui res
tent à venir et qui ne paraissent pas, 
quoique la saison soit avancée, qu'ain
si on ne peut dégarnir Québec et ses 
environs sans exposer la colonie." 

En marge de cette nouvelle, le mi
nistre Colbert nous a déclaré: "Quand 
il serait vrai que l' Anglais serait dans 
la rivière, il n'y a pas lieu de croire 
qu'il se hasarde d'entreprendre une 
descente dans le pays ou il est bien 
persuadé qu'il y a douze cents hom
mes de guerre, sans les habitants qui 
la savent bien faire, qu'il ne soit fort 
de plus d'une fois autant. Et on ne 
sait que trop que Boston n'a que très 
peu de troupes réglées et que ses mi
lices ne sont pas bien capables d'une 
action de cette nature." 

La crainte de l'intendant a certai
nement quelque fondement. En plus 
de l'ennemi iroquois, il y aurait en
core une fois l'ennemi anglais. La 
Nouvelle-France a déjà subi l'occupa
tion anglaise, en 1629. Depuis ce 
temps, les colonies de la Nouvelle
Angleterre ont connu un développe
ment extraordinaire . Avec la présen-

blique, et dont ils foisoient la première con
dition d'un état libre. 

Quoiqu'il eri soit, l'impôt ou la taxe prend 
souvent la forme du produit de lo ferme 
ou du WAMPUM, cette petite moririoie de la 
troi1e des fourrures. 

Parallèlement à ce développement de l'é
cole est opparue l'imprimerie. Contemporaines 
du Collège Harvord, les premières presse'5 
fonctionnerit sons arrêt pour fournir alma
nachs, catéchismes, livres scoloiru, sermor,s 
- plus porticuliéremGnt ceux qui sor,t refu
sés por les imprimeurs de l'Angleterre. 

Somme toute, la situolior, de l'éducotior, 
ed très florissarite en Nouvelle-Angleterre. 

CALVERT 
& 

CALVERT 

Le second lord Baltimore, Caecilius CAL· 
VERT, dont le fils Charles est le gouver
neur de la colonie catholique du Maryland. 
Le conseil formé par Charles ne comprend 
que les notables. On parle de plus en plus 
de "family-compact" à la direction de cette 
colonie. 

ce du régiment de Carignan en Nou
velle-France, il serait temps de réa
liser un projet de feu l'ancien gouver
neur, Dubois d'Avaugour. Ce fier sol• 
dat, mort il y a deux ans, en Croatie, 
avait formulé son projet dans une 
lettre adressée au ministre des colo
nies. "Monseigneur, écrivait-il, j'ose 
vous présenter un projet pour la con
quête des bourgs ha bités par les An
glais et des Hollandais pour rendre le 
Roi maître de l'Amérique. Ces gens 
qui sont tous hérétiques de la religion 
prétendue réformée vivent dans une 
espèce de liberté, et n'ont de gouver
neurs que de temps en temps. 

"Ils sont très riches, suivant la pê
che et trafiquant avec les sauvages· 
si le Roi veut prendre leurs villes Ü 
sera maître de la plus belle partie de 
l'Amérique, où les hivers ne sont si 
froids qu'en Canada. Il faudra donc 
dix gros vaisseaux de guerre avec 
quatre mille hommes. J'ose espérer 
que Sa Majesté m'en donnera le com
mandement. Je prendrai les villes de 
Boston et de Mannatte entre les mois 
de mai et de juillet, revenant par 
Orange, laissant des garnisons en tou
tes les villes pour tenir les peuples 
en subjugation." 

Ce plan qui pouvait paraître au
dacieux, en 1663, l'est certes beaucoup 
moins aujourd'hui, car la colonie 
compte des troupes vaillantes et nom
breuses. Trop attendre serait peut
être néfaste. 

I
SITUATIONI 
AGRICOLE 

___ les céréales 
___ et le tabac 

Boston. - La culture des céréales est très 
répandue da"ns la plupart des colonies "améri
caines''. Cette popularité s'explique par le ren
dement élevé, la maturation rapide et la faci
lité d'exploitation à partir des méthodes in
diennes. Le blé, le seigle et l'orge viennent le 
plus souvent par ordre d'importance. 

Deux colonies, la Virg:nie et le Maryland, 
font exception en se spécialisant surtout dans 
la culture du tabac. Après des débuts assez 
difficile et une période d'expérimentation (1612-
1615), les récoltes ont grimpé en flkhe de 
tellesortequelesexportationsdecetteannée 
doivent dépasser les 2S millions de livres. 

Outre les céréales et le tabac, divers essais 
ont été tentés, le plus souvent en Virginie: 
culture du vin (1612-1622), de la soie (1613-

- 1622), du chanvre et du lin (1611·21), de l'in• 
digo (1622), de fruits tropicaux, des noix, des 
épices (1609-21),du coton des Indes occiden
tales (1607, 1611-12, 1622-2ll. Dans chaque cas, 
l'expérience commerciale fut un échec et l'on 
se contente actuellement de la culture du chan• 
vre, de lin et parfois du coton pour la con
sommation domestique. 

Par ailleurs, certains fruits en provenance de 
l'Angleterre ou du Nord de l'Europe se sont 
adaptés facilement. Il faut mentionner les pom
mes et les pèches (en Virginie) qui servent sur
tout à engraisser les cochons. Plusieurs légumes 
sont aussi cultivés, spécialement dans la Nou
velle-York (autrefois la Nouvelle-Amsterdam). 
On constate une préférence marquée pour les 
courges (citrouilles) et les FEVES DU PAYS. 

De leur c6té, les Indiens de la côte atlantique 
cultivent à l'occasion du maïs, les pais, les fè
ves, les courges et le tabac. 

Pour conclure il faut mentionner- que depuis 
deux ou trois ans on a tenté l'introduction des · 
"herbes anglaises'' pour nourrir les troupeaux 
Jusqu'à présent, l'élevage n'a guère été prati
qué. Les bestiaux, les chevaux et les ports ont 
l'habitude de rôder par bandes à la recherche 
de pâtura~es. L'introduction d'herbes nouvelles 
pourra permettre de suppléer aux déficiences 
nutritives du seigle sauvage et du genêt, surtout 
par temps sec. 
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LE RÔLE DES 
58 ans d'existence: 3,215 habitants 

Enfin, nous savons exactement comment la Nouvelle-Fran
ce compte d'habitants. Au cours des mois de février et mars 
de cette année, on a effectué un relevé systématique de la 
population. Pour la première fois en Amérique on a procédé 
à la confection d'un rôle des habitants. A ce moment là, la 
colonie comptait 3,215 âmes. Ce nombre ne comprenait pas 
les troupes du Roi, soit de 1,000 à 1,200 soldats. On a oublié 
de plus d'inclure dans le dénombrement 30 religieux et reli
gieuses, 

le Boréal Express est heureux de présenter à ses lecteurs le 
résultat de son analyse du rôle des habitants. jlm----- -

se nia:rient jeunes 
Près d• 607o de, ,pause, conacHennH son! âgées de moins de 30 ons, olorl que 

seulement 22.7% des époux sont du mime groupe. En mors, 8 femmes moriées avoient 
moins de 15 ons. Il est vroi que l'Eglise leur permet de se morier dès qu'elles ont 12 ons, 
mais les lourdes chorges d'un foyer da,vraient retarder à un ôge un peu plus avancé leur 
mariage. fait remarquable, habituelle:ment, au pays, les jeunes gens se marient rarement 
avant d'avoir atteint leur ving1-et-uniime année. 

D'après nos calculs, 53 épouses avoient moins de 20 ans. Aucun époux n'avait moins 
de 21 ans. Pour la catégorie de 21 à JO ans, on compte 120 hommes et 239 hmme1. Pour 
la catégorie suivante, celle de 31 à 40 ons, l'inverse se produit : 225 hommes et 113 femmes. 

Quant aux veufs, sur 13, on en compte 3 qui ont moins de, 30 ans; 5 qui ont enlre 
41 et 50 ans; et 5 qui ont plus de 51 ans. Il y a, por contre, 29 veuves. Cela se comprend 
facilement, lorsque l'on considire l'époque mouvementée que l'on vient de trcivlrHt. 

LE GOUVERNEMENT FIXE À NOUVEAU LES PRIX 
Québec. - Les oulorilé1 de la colonie viennent d'émettre une nouvelle li1te de prix 

pour les marchandises les plus courantes, En raison des froi1 de transport, les prix varient 
suivont les postes. 

Lo borrique de vin 
Lo borrique d'eou-de-vie 
Lo borrique de vinaigre 
Lo borrique de 111 

51 livres 
140 " 
30 " 
14 " 

Trois-Riviires 

56 livres 
154 " 
49 " 
15 " 

Montréol 
61 livres 

168 " 
54 " 
16 " 

Serge de Poitou, l'oune 
Toile de Mesli1 

4 1., 5 sols, 10 deniers 
1 1., 9 s., 9 d. 

4 1., 14 1., 6 d. 
1 1., 13 S. 

51.,31. 
1 1., 16 S. 

Gronde hoche de Biscaye 
Petite hoche de Biscoye 

1 1., 11 s., 5 d. 
l 1., 9 1., 10 d. 

Récentes nominations 

AU CONSEIL 
N.D.L.R. Aux termes de l'édit du 30 avril 

1663, le Conseil souverain se compose 
du gouverneur, de l'évique, (ou en 
son absence du premier ecc\ésiosli
que), et de cinq conseillers, d'un pro
cureur général et d'un greffier. Nom
més par le gouverneur et l'évique 
"conjointement et de concert", ces 
membres du conseil peuvent au bout 
de l'onnée &tre chongés ou continués, 
selon que les deux chefs du Conseil 
le jugeront "plus avantageux". 

"En r Assemblée convoquée par Messire 
Alexandre de Prouville, Chevalier Seigneur 
de Tracy, Lieutenant Général pour Sa Ma
jesté en l'Amérique Méridionale et Sep• 
tentrionale, tant par mer que par terre, tenu 
en son hôtel où il présidait assisté de Mre 
Daniel de Rémy Chevalier, Seigneur de 
Courcelles, Gouverneur et Lieutenant géné
ral pour Sa Majesté en La Nouvelle-France, 
de Messire Jean Talon, Conseiller du Roi 
en ses Conseils d'état et prii:é, Intendant 
de Justice, Police et Finances de ce dit 
pays, et de Mre Françoi,s de Laval, Evêque 
de Pétrée, nommé par Sa Majesté premier 
évêque de ce dit pays, Conseiller perpétuel 
au Conseil souverain établi par Sa Majesté 

à 9..:t::; de· Villeray ( a été déclaré) con
tinué en la cMrge de premier Conseüler, 
après le dit Sieur Evêque, le Sieur de Cor
ribon, é·abli en la seconde cMrge de con
seüler, Le Sieur de Tilly en La troisième, 
le Sieur Damours en la quatrième, le Sieur 

1 1., 14 s., 2 d. 
1 l.,2s. 

1 1., 17 s., 9 d. 
1 1., 4 1. 

SOUVERAIN ... 
de la Tesserie en la cinquième, Le Sieur 
Bourdon continué en la charge de Procu
reur Général et le Sieur de Mesnu Peuvret 
en celle de secrétaire et greffier." 

En vertu d'un règlement du gouverneur 
et de l'évêque, du 2 jonvier 1664, les con
Hillers touchent une ollocotion onnuelle de 
trois cents livres, et jouissent de droits de 
préséonce dons les cérémonies et réunion, 
officiellu. 

Rappelons à nos lecteurs que le dit Con
seil de la Nouvelle-Fronce détient, par son 
édit de créotion, le droit de juger en oppel 
"souverainement et en dernier euort", sauf 
recours au Rai, toutes les couses civiles et 
criminelles suivant la procédure de Paris. Les 
conseillers sont, en outre, COMMIS pour ter
miner en première instonce les c"ouses de peu 
d'importonce de foçon O éliminer lo séné
chouuée de 1651. De plus, il peuvent rop
porter ou Conseil les affoires dont pourraient 
les charger les syndics et les hobitonO du 
pays. Au Conseil est aussi dévolu le droit 
de "commettre à Québec, à Montréal et aux 
Trois-Rivières et en tous outres lieux", des 
juges, des greffiers, de1 notoires et des ser
gents de police. 

Aioutonl, pour être complet, qu'entre l'on
nulotion de lo comminion de l'intendant Ro
bert et lo nomination de M. Tolon, les fonc
tions odministrotives furent confiées ou Con
seil. Il lui oppartenait d'ordonner de la 
dépense des deniers publics, de disposer de 
la traite des pelleteries "et de tout le trofic", 
et même de "régler de toutes les offoires de 
police publiques et particulière de tout le 
pays." 

HABITANTS 
POPULATION PAR ÂGE 

Condamnés à mourir célibataires ? 
On manque de femmes en Nouvelle-France. Tous le savaient. Mais le recensement 

nous révèle que le problime Hl plus grave qu'on ne le <rayait. Pour 719 célibotair• mas
culins, âgés de 16 à 40 ans, le pays ne peut offrir que 45 filles célibataires du mime âge. 

Pour remédier à cette situation, on a commencé à foire venir de Fronce les orphe
lines protégées du Roi. Habituellement, celles-ci se morient moins de 15 jours après l'orrivée 
du navire. Afin de fociliter le plus possible ces moriciges, on a mime défendu sous peine 
d'amende d'empêcher, sons raison grave, le marioge de ces filles. 

Voici un tableau montrant l'ampleur du problème: 

NOMBRE DE CELIBATAIRES 

mosculins femmms 

Enlre 16 et 20 on5 
Entre 21 et 30 ans 
Entre 31 et 40 ans 
Entre 41 et 50 ans 
Entre 51 et 60 ons 
Entre 61 et 70 ons 
Entr• 71 et BO ans 
Entre 81 et 90 ons 

et ceux de 

153 
455 
111 
30 
16 

8 
1 
1 

20 
22 

3 
3 

LA PREMIÈRE ÉQUIPE 

Chatie, B11ot 

Le Conseil Souverain a tenu sa premi.ère réunion le 18 septembre 1663. On remarquai,t 
à La séance inaugurait! Le sieur de Mésy, gouvuneur de la Col.onie, Mgr de Laval, ~que 
de Pétrée et les conseülers : Louis Rouer si,eur de Vüleray, Jean Juchueau sieur de la 
Ferté, Deni,s Joseph d'Auteuü sieur de Monceau, Charles Legardeur si-eur de Tilly et 
Mathieu Damours sieur Descaufour. Jean Baptiste Peuvret sieur de Mesnu agissait 
comme greffier et secrétaire. 
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CE QU'ILS PENSENT 

DU BORÉAL EXPRESS 
M. Pierre Bourgault, journaliste à "la Presse" : 

"Un projet ambitieux, difficile et passionnant ... " 

"Un journal pas comme les autres qui attira vite l'attention." 

"Ça n'a l'air de rien mais publier le Boréal est un travail gi• 
gantesque ... C'est un tour de force bien sûr, et qui arrive à 
son heure. 

Et c'est à Trois-Rivières que cela se fait ... " 

(la Presse, 23 septembre 1963) 

M. Jean•Raymond St-Cyr, journaliste au journal "le Droit": 

"l'histoire du Canada vécue au diapason de celle du monde, 
l'histoire du Canada vécue dans toute sa réalité, l'histoire du 
Canada vécue à la lumière de la vérité, ainsi se veut le 
Boréal Express, le nouveau iournal mensuel dont le pre
mier numéro paraissait en janvier dernier ... " 

"le Boréal Express se voulait être à la fois une clé de com
préhe~1sion de l'histoire et un instrument de fierté natio
nale ... 

" ... l'histoire revit sous nos yeux dans une présentation qu'en
vie plus d'un journal à grand tirage ... " 

"Plus qu'un lien, le Boréal Express s'annonce comme une 
source variée et plaisante, quant à la présentation de traits 
historiques." 

"Il renseigne, oui, mais il invite à approfondir non seulement 
la réalité historique propre à chaque événement, mais bien 
les à-côtés dans le contexte général de l'histoire ... le Boréal 
Express aide à redécouvrir le sens et à redonner le goût de 
l'histoire grâce à une formule dynamique, neuve et bien du 
vingtième siècle." 

(Le Droit, 14 septembre 1963) 
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1666: L'ÂGE D'OR 
Pour la première fois depuis le début de la colonie, les espoirs 

deviendront réalité. Tout semble vouloir concourir au développe
ment de la Nouvelle-France: la nomination de Tracy au poste de 
Vice-Roi, l'envoi du Régiment de Carignan, l'arrivée du nouvel in
tendant Talon. 

La pacification des Iroquois inaugurera un climat de paix qui 
favorisera le commerce. 

Avec Talon commence une ère nouvelle. Au début de ce chan
gement, il convenait de faire le point. C'est d'abord le premier re
censement officiel. Nous connaissons alors le nombre total des ha
bitants, leur profession. Puis c'est l'inventaire systématique des pos
sibilités de la colonie. 

Déjà une certaine civilisation propre se manifeste dans le 
domaine des bâtiments. La nécessité de s'adapter au climat rend 
nécessaire de nouveaux modes de construction. 

En Europe, Louis XIV accélère sa marche vers l'absolutisme. 
Il est admirablement secondé par Colbert. Quant à Charles 11, il 
réussit à conserver à l'Angleterre la paix qui fait oublier les heures 
pénibles que ce pays vient de traverser. 

Les colonies anglaises et hollandaises d'Amérique sont me
nacées. les convoitises incitent à une guerre de conquête. Ces sen
timents troubles ne menacent pas encore la Nouvelle-France. 

Tous les espoirs sont permis. 



·sJna1no:, 'sanA Q L 'asyuoJ?A ',,AIX s,no1,, 

·:,uo1q 1a J!Ou 'sanA l l 'asto5uoJf uot101uawn:ioa ',,AIX s,no1,, 

·:iuo1q 1a J!Ou 
'sanA ÇE 'sa.;iwn::1 ·p3 ',,a1=>Y!S a11Ax no spv sa1 1a ?l?POS 01,, 

·:iuo1q 1a J!OU 'sanA ll 'assnoJDl ',,Jno:> 01 1a samosJaA,, 

·sJna1no:, 'sanA 
6l 'VWl:> saw!) ',,a:iuoJ::I ap [D!uo10:i &J[dwa Ja!waJd a1,, 

'SJna1no:, 'sanA Sl 'VW!:> S9W!) ',,nanalp[~,, 

S3XI~ SW11~ e 

+uap,:i:io suo,pnpoJd '1aunJ9 '4d ap uoJ1os1109J ',,sa1:iv1s 
a111AX 1a a11AX xno anb1u4:ia1 1a anb!HJUaps s1uawaAnow,, 

3!llf~HW l~no::, 30 Wfü e 

·anbody,p sauy:,s ap 
a1YPH uo11n1!1suo:iaJ 01 1uawa11anJ!qo4 1uos s11 ·aJ!OIS!H,P sJno:, 
un JaJ1snm,P ua..<.ow 1ua11a:ixa un 1uan1!1suo:, sanbs]p sa:> -

·sJno1 çy 'saJouos s1uawn:> 
-oa &!J<}S '[UO:>Jow-941od ',,1auuosJad J!OAnod a1 1a AIX s,no1,, 

'SJno1 EE 'aJouos 
-p..<.:iu3 ·s 'aua4:>oH·Uosdwo41-1a1yJ:ina ',,AIX s1no1 ap sa6os!A,, 

·sJno1 CE 'aJouos 8!p<Jdop..<.:iu3 
apys 'aua1.poH-uosdwoy1-1a1aJ:>na ',,Ja L sa1Jo4:> ap sy:>OJd,, 

'SJnOI Çt, 'S9JOUOS 
s1uawn:ioa 9[J<}S '[UO:>JDW-?41Dd ',,io13,p awwo4 'nana4:>1~,, 

S300SIO e 

·13ns1A-O1anv uo1d a1 Jns SJ0UJ 
'apo!J?d aw~w 01 ap Ja1toJ1 9 su0Janu11uo:i snou '!n4,pJno!nv ·ap 
-y[s YIIAX 'a11asJaA!Un aJJOIS!H,1 1uouJa:>uo:> a10Jyuy6 a,ydoJBO!]q!q 
aun ?Uuop suo[Ao snou 'anb!6o6opyd U1Ja11nq J&!uJap a1 suoa 

2 

37::>31S a11AX 37 
' 

CHRONIQUE 

DU BORÉAL 
• Pour plusieurs, la "rentrée" a signifié un retour au travail. 

Mais pour les membres de ['Equipe, ce fut loin d'être un retour, puis. 
que tous ont consacré la majeure partie des mois d'été à dépouiller 
et à compulser des documents. Nous osons croire que la lecture de 
ce numéro vous prouvera ce travail. 

• le nombre d'abonnés ne cesse d'augmenter. Nous dépas
serons bientôt les neuf mille, si le tirage continue à progresser. Il 
va sans dire que nous comptons beaucoup sur la collaboration de 
chacun. 

• Un certain nombre de nos lecteurs nous font parvenir soit 
des transcriptions de documents rares, soit même des articles ré
digés à la façon du Boréal Express. Nous les en remercions sincère
ment. Nous ne nous engageons pas à tout publier, Mais de temps à 
autre, nous le ferons. Ainsi, dans le numéro de 1660, l'article sur la 
Huronie a été rédigé par un père jésuite, spécialiste en Histoire. 

• Notre iournal, au cours du mois de septembre a fait la 
manchette dons deux journaux du Canada. D'abord, dons l'édition 
du 14 septembre du journal "Le Droit", un article signé Jean-Ray
mond Cyr, et intitulé: "Formule dynamique pour redonner le goût 
de l'histoire". Puis, samedi, le 28, dans la section magazine du jour
nal "La Presse", un reportage photographique: "L'Histoire du Ca
nada revue, corrigée et augmentée par l'équipe du Boréal Express". 
M. Pierre Bourgault était l'auteur du texte et M. Antoine Désilets, 
celui des photographies. Ces deux articles sont des plus sympathi
ques. Nous remercions les auteurs pour leur "lucidité"! ! ! 

ATTENTION, Dons le numéro de 1660, poge S, article "Lo Recrue des bébés", il 
s'est gliué une double erreur. Il fout lire (poro. 2): "26 enfants 
sur 148 sont morts ovont d'avoir atteint leur première onnée. Ce 
qui représente un pourcentoge de 18 %." 

PAUVRE CERVANTES 1 
Le libroire Henri LeGros vous prie de prendre note que, dons 
son onnonce (no 6, poge 16), il o, por erreur, otfribué "Don 
Quixote" èi Lope de Végo. Il espère que les odmiroteurs de 
Cervontes ne lui en tiendront roncune. 
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L'ÉQUIPE VOY AGE 

Le Boréal Express participera au cours des mois d'octobre et 
novembre à deux grondes manifestations culturelles : le Congrès 
de l'Association des Bibliothécaires de Langue française et celui de 
l'Association canadienne-française pour l'Avoncement des Sciences. 
Lors des deux Congrès, le Boréal occupera un kiosque où ses lec
teurs pourront rencontrer les membres de l'Equipe, surtout pour 
leur faire port de leurs suggestions. Du moins, nous l'espérons. 

Le Congrès des Bibliothécaires se tiendra à Québec, les 12, 
13, 14 octobre prochain. Quant à celui de l'ACFAS, il aura lieu lui 
aussi à Québec, les 1, 2 et 3 novembre. Le dimanche après•midi, 
3 novembre, un des membres de ['Equipe, M. l'abbé Gilles Boulet 
présentera une communication sur "Le Boréal Express instrument 
de vulgarisation scientifique. 

QU'EST-CE QUE L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS D'HISTOIRE? 

Fondée à Québec le 20 octobre 1962, la Société des Profes
seurs d'Histoire groupe les enseignants de cette discipline à tous les 
niveaux. 

Lo Société a pour but de favoriser les échanges, tant sur le 
plan de l'enseignement de l'histoire que celui de la science his
torique. 

Des réunions et des excursions groupent les membres au 
cours de l'année scolaire. 

le Bulletin de Liaisons de la Société des Professeurs d'Histoire 
paraissant quatre fois l'an est adressé à tous les membres en règle. 

Lo cotisation est fixée à deux dollars par année pour les 
professeurs et à un dollar pour les étudiants. 

S'adresser à : La Société des Professeurs d'Histoire 

Case postale 2 

QUEBEC (Haute-Ville) 

(Communiqué) 

1666 9 

ENQUÊTE PREMIER RECENSEMENT OFFICIEL 
POPULATION DU PAYS 

547 360 187 
533 315 218 
185 117 68 
452 291 161 

153 99 54 
140 93 47 

112 67 45 
13 9 4 

455 299 156 

625 384 241 

Peu d'élus au palmarès des familles nombreuses 
Québ1< - En Nouvelle.fronce, on ne compte que dill fomillas de plus de sept 

enfont5, 5ur un colcul de 405 fomilles. ChoH remorquoble, Troi1-Rivièras Hmble l'endroit 
où las foyen 1ont les plu1 féconds. Dons ce p01te. les enquiteuu ont signolé d1u11 fomill11 
de dix enfants. Jeo;,nne Méchin, 36 ons, épouse de Guilloume Pépin, 56 on$, o donné 
noinonce à 5 fille1 et 5 gorson1, dont l'&ge vorie de 3 à 18 on5. Las codettes sont 111 
jumelles Morie et Morguerite, Une outre fomille des Trois-Rivières po11ède le mime nombre 
d'enfonts, celle de Pierre Guillet, dit Lojeuneue, 40 ons, dont l'épouse, Jeanne Saint-Père 
n'o que 37 ons. Cette fomille compte 4 gorçons, 6 filles de 3 à 16 an1. 

Simon Denys, sieur de la Trinité, 67 ons, et Fran,;oise Dutcutre, 45 ont, sont les 
parents de \o famille la plus nombreuse de lo colonie. Cette famille compte 11 enfonts, 
5 filles, 6 gorçon1. l'ainée, Catherine est 6gée de 20 ans, olon que le codet, Jacques. n'en 
a que 2. 

Un des notobles de lo colonie donn• l'exemple des famillu nembreusu. Charles 
L•gordeur, sieur de Tilly, 50 ons, est le pàre d'une famille de 10 enfants, 3 filles et 7 gor• 
sons (l mois à 17 ons). Son épouse, Geneviève Juchereau, n'est âgiie que de 33 ons, 

Lo famille néo-fransaise ne compte octuellement en moyenne qu• 3.7 enfants. Nous 
donnons ci-contre un tobleau complet du nombre d'enfants por famille et par endroit. 

Beauport ◄ 
lie d'Orléans 26 
Autres 21 

Des 
et 

mal 

de 

Groseilliers 
Radisson 

payés 
leurs services 

Trois-Rivières - On sait avec 
quelle joie les convois de fourrures 
de 1656 et de 1660 avaient été oc• 
cueillis. Alors que le blocus iro
quois menaçait de paralyser la vie 
économique de la Nouvelle-France, 
les deux Trifluviens avaient réussi 
à conduire des chargements pré
cieux de fourrures qui avaient ren
floué les coffres des marchands et 
redonné un peu de confiance aux 
Canadiens., 

Des Groseilliers et Radisson ont 
répété leur exploit, mais sans l'au
torisation du Gouverneur et ils ont 
été fort mal reçus, Des Groseilliers 
a été mis en prison et ses fourrures 
confisquées. 

PIERRE 
BOUCHER 
raconte 

Nous avons eu la bonne fortune d'en
tendre de lo bouche même de Pierre Bou
cher le récit de son récent voyage O Pori1. 
On sait que le cammondant des Trois-Rlviè• 
res ovoit été chorgé por Mons. Davougour 
de porter des dépêches O lo cour et d'y sol
licit•r le secours WJe le Roy lui ovait promis. 
Mois lainons la parole O Mons. Boucher: 

"J'eus l'honneur d'être interrogé du Roy 
pendent !roi, quarts d'heure ou plus sur 
toutes 1111 principales offoires du Conada. 
J1 lui rendis un compte fidile 1ur l'Etat du 
Poys. Sa Majesté me promit qu'elle pren• 
droit le poys sous 10 protection, ce qu'elle a 
fait. Elle m'occordo deull voineoux pour 
poner grotis tous ceull qui voudraient oller 
ou Canodo, et de plus cent soldoh et des 
vivres pour deull cents, porce que Mons. Do
vougour en avait déjà menii cent l'année 
précédente. Sa Moie1té donno ouui ordre 
d'envoyer des munitions de guerre. 

"Chez le Roy et à lo Cour, j'iitois connu 
5ou1 le nom d'envoyé de Mons. Dovougour. 
Portout je fus bien accueilli, en particulier 
chH le comte d'Estrade notre Vice Roy •t 
chez Mons. Colbert qui témoigna d'un intii• 

Il FAUT DE TOUT PDUR FAIRE UN MDNDE 
S'il faut de tout pour foire un monde, il en fout peut-être encore un peu plus pour 

en foire un nouveau I Le recensement de l'intendant Tolon nous révèle que las corps de 
métiers qui comprennent le plus de membres sont ceull de la construction et du vit1m1nt. 
Voici lc:i compilation du Bor6ol sur ce sujet, 

charpentiers 36 
moçons 32 
toillaurs d'habits 30 
menuisiers 27 
novigoteurs 22 
cordonniers 20 
morchonds 18 
tineronds 16 
bourgeois 16 
toillandiers U 
boulongers 11 
meuniers 9 
tonneliers 8 
corroyeurs 8 
orquebusiers 7 
boucher1 7 
chapeliers 7 
cordiers 6 
pâtiniers 
chirurgiens 
armuriers, cloutiers, drapiers, huissiers . 
chaudronniers, chc:indelier1, instituteurs, jardiniers, 

notaires, selliers, serruriers, tapissiers .. 
charrons 
boutonnier, broueur, briquetier, charbonnier, coutelier, 

couvreur d'ardobes, ferblc:intier, fondeur, 
fourbisseur d'épées, imprimeur, mc:iitre de borque, 
orfèvre, pelletier, sabotier, scieur de pierre, tourneur . 1 

Deux détoils, si lo Nouvelle-Fronce compte 16 bourgeois, 15 de ceu11-ci vivent O 
Québec. Un hobitont de l'lle d'Orléans s'est dédoré imprimeur alors qu'oucune imprimerie 
n'existe dan1 lc:i colonie l 

On peut affirmer que, prhentement, le pays compte don1 ses rongs des représenlonts 
des principaux métiers. En un certain sens, il pourrait suffire ô lui-mime. 

UNE ÉGLISE QUI S'ORGANISE 
La Nouvelle-Fronce, trol'lquitlement mois sûrement, commence èi ovoir un p1nonn1I 

religieux bian odopté oux besoins de lo population. Depuis l'on dernier, le clergé québkoh 
compte dons ses rongs des Canadiens. Le rôle des Habitonll nous révèle que le personnel 
religieux se compose da 96 membru. 

A la tête de ce personnel, Mgr de Laval, évêque de Pétrée. Il est ouillé d• 18 
prêtres et ecclésiastiques. Plus de 31 Jé1uiles, pères et frères, 1'accup•nt du ministère, non 
seulement che:z les Souvoges, mois ouui pour les Fron~ais de divers endroits. 

Les religieuses 1onl ou nombre de 46: 19 r11igieu1es ursulines, 23 Hospitalière1 et ◄ 
filles de lo Congrégotion. 

Lo population religieuse repré11nt1 un peu moins de 3% de lo population totale. 

"Sa Majesté me promit . 

rêt très vif pour 111 offaire1 de lo Nouv1ll1-
Fronc1. 

"Le temps de notre embarquement étont 
orrivé, je resus à lo Roch1lle les paquets du 
Roy pour Mon1. Davaugour et nous fîmes 
voiles le 15 juillet pour Québec où nous ar
rivosmes le 28e octobre. J1 remis O Mons. 
Dovougour les paquets du Roy et ie lui ren
dis compte de mon voyoge et de ce que le 
Roy lui envoyait, qui consistoit en munition 
de guerre, des vivres pour deux cenh hom
mes et cent soldoh." 

Il semble que notre ombossodeur 1xtro• 
ordinaire peut se r6jouir des résultats obte
nus et il est permis enfin d'espérer que lo 
Nouvelle-France sortira bientôt de l'effroya
ble crise qu'elle traverse. 

~~ 

Doléances 
de 
P. Boucher 

Un corrHpondant, qui nous demonde de 
1oire son nom, nous envoie d11 llltroits d'une 
lettre dons loquelle Pierre Boucher lui •x• 
prim e sa déception au sujet d1 l'ottitude de 
Mons. Davaugour à sen égard. 

"Après ovoir fait ropport de mo11 voyage 
à Mons. Davougour, i• lui dis que j'aveis 
emprunté de l'argent pour l1v1r cent hom• 
mes de travail, par le conseil de Mont, 
le comte d'Estrode, afin de soulager les ho
bitant1 du poys, d'oulont qve le Rey n1 
foisait rien payer pour leur pa11091, ou 
lieu que IH Marchonds exigeaient 75 livres 
par hom"'e. J'ajoutai qu'il était mort pin• 
dont lo traversée plus d• 60 homm11, tont 
soldots que travaillants; il me répondit: "JE 
NE M'EMBARRASSE POINT DANS CETTE AF
FAIRE LA. TIREZ-VOUS EN COMME VOUS 
POURREZ". 

"Don1 ce mime temps, le bruit courut 
que CH soldats et travoillonts étaient morts 
de lo peste, de sort• que personn• ne vou
lut prendre ceux qui rHtoient, J'•n demeu• 
rai chorgé très longtemps, c• qui m• causo 
une perte de 9500 livres, qui me fit un lort 
très considérable If dont i• n'ai jamois pu 
itre remboursé". 

"Mo seule compensation a ét4, qu'oprès 
ovoir rendu compte à Monsi•ur Dovougour 
et soup6 ovec lui, il me donna les Commis• 
1ion1 d• Gouverneur dH Trois-Rivières." 



DEPUIS. DEUX ANS 

l'abbé de Rancé tient le coup 
L'abbé De Roncé qui, il y o deux ans, décidoit de réformer son moneutère de Lo 

Troppe en Normandie, continue son travotl malgré les surprises et lu oppositions que 1oulàve 
son action réformatrice. 

Quond l'abbé De Rancé décida de rétablir la règle primitive de saint Bernard dons 
10n abboye cistercienne, plusieurs doutèrent du succh de son entreprise. l'immense abbaye, 
qui avait déj0 obrité ,,,ne communauté de deux cents moines, n'en comptait plus que six 
quand l'abbé décido: de s'y installer el de lo réformer. 

Monsieur De Ronci, dut d'abord tenir tête oux six moines qui ne voulaient pas revenir 
aux ràglu primitives d'al.l,térit&. 11 dut ensuite - et il doit encore - faire foce aux nom
breuses oppositions que les règles de pénitence extrêmement sévères appliquées dans son 
monastère toulèvenl un peu partout (1 travers le royaume de Fronce. 

A Porh, où on connait bien l'Abbé De Rancé, on se demande s'il maintiendra long• 
temps une vie ouni rigide. On se souvient encore du jeune abbé à l'intelligence fulgurante 
et à la culture extraordinaire que 1'orroch0ient lei talons de la capitole. Lo différence brutole 
qu'il y a entre sa vie actuelle et celle d'il y a quelques années laisse bien des gens da,·,; 
le doute. Ceux qui connoiHent intimement l'abbé Jeon Le Bouthellier de Rancé soutiennent 
cependant qu'il ira jusqu'au bout de ses intentions. Le mondain qu'il était, di,ent•ils, cochait 
un caractère d'une extrême fermeté. Ce caractère, engagé dans une nouvelle voie, n'en 
déviera pos. 

■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ 

LES 
DE 

DROITS DIVINS 
LA MONARCHIE 

Dons les milieu,: idéologiques comme dons 
lei hauts cerde1 de la politique, on discute 
beauceup du droit divin de lo monarchie. 

11'111'U.re de n,..,.-et 
d'aprh Ph. de Ch.ami,«ip,e 

M. fabbé Arn:oine ARNAULD, un des pen
seur5 de Port•Royal. Ordonné prêtre en 
1614, ce 5ivère théologien ne ceue d'accu• 
mule, oeuvre 5ur oeuvre, depuis 50n célè
bre ouvrage: "La fréquente communion". 

IL FAUT 
BAPTISER 

SANS DÉLAI 
Québec - Certains habitants ayant pris l'ha· 

bitude de retarder la cérémonie d'administra
tion du sacrement de baptême, Mgr de Laval 
a cru urgent d'émettre une ordonnance à ce 
sujet. 

Depuis le 29 mars 1664, ceux qui, sans raison 
grave,tardentàfalrebaptiserleursnouveaux
nésencourentlespeineslesplusgraves,allant 
de l'interdiction à l'excommunication. Les pères 
et mères, de quelque condition qu'ils soient, 
ne peuvent plus ondoyer ou faire ondoyer leurs 
enfants à la maison, sauf s'il y a péril de mort. 

Malheureusement, malgré les menaces de pei
nes ecclésiastiques, plusieurs parents tardent 
encore à faire baptiser leurs enfants. Que1ques 
uns invoquent les dangers, d'autres la distance. 
La raison profonde du délai est le plus souwtnt 
la n~gligence. 

Deux thèses sant en pr,sence. les deux sau• 
tiennent que le Roi tient son pouvoir directe
ment de Dieu. Cependant olors que les uns 
prétendent que le Pope conserve 1ur le Roi 
vn droit de cen1ure et de direction, les ou
tres offirment ou contraire que les monor
ques ne doivent rendre compte de leur od
ministration qu'à Dieu lui-même. 

La première des deux thèses est surtout 
d,fendue pc:ir les J,suites. la seconde est 
celle que soutiennent lo Sorbonne, lo cour 
de Fronce et la cour d'Angleterre. Afin de 
loisser les lecteurs se foire une opinion 1ur 
lo question, BOREAL EXPRESS a recueilli les 
principoles opinions émises des deux côté1. 
En voici le dossier: 

1.- LA SUPREMATIE DU PAPE 

Robert Bellormain, célèbre théologien jé-
1uite, mort en 1621: 

"Le souverain pontife peut et doit com
mander au roi de ne pa1 obuser de leur ou
torit'"· 

- Le Père Sontorelli, jésuite italien, dons 
10n trait' de th,ologie en 1626: 

"Le pape peut, mime dons le domaine des 
choses temporelles, diriger les princes vers 
leur fin spirituelle; s'ils 1'en détournent, les 
punir el pos Hulement en lei excommuniant 
mais en leur infligeant des peines temporel
les tel que les priver de leur royaume et 
délier leurs sujets de leur serment de fi
délita". 

Il.- LA SUPREMATIE DES ROIS 

JACQUES 1er, ROI D'ANGLETERRE, 
MORT EN 162.5 : 

"Les rois 1ont à juste titre oppelés dieux, 
car ils exercent une puissance toute Hmb1o
ble à la puissonce divine". 

Le ConHiller le Bret, dans 10n TRAITE 
DE DROIT PUBLIC, en 1632: 

"Les rois sont insti1u,1 de Dieu. Lo ro
yauté est une suprême puinonce déférée à 
un seul. La sauveroineté n'est pal plus di
visible que le point en g,ométrie". 

Monseigneur Antoine Godeou, dons LE CA
TECHISME ROYAL, poru en 16S9: 

"Que votre Majesté, èi, tout instont, se 
souvienne qu'il est un Vice-Dieu". 

Voici les principales opinions en présence. 
Comme cette discussion touche (:1 l'essence 
même des étot1 manorchiques, le BOREAL 
EXPRESS, dans les prochains numéros, con
tinuero d'élaborer son dossier à ce suiet. 

Ces courants d'id,es ont leurs répercus
sions chez nous, A preuve, les conflits de 
pr,séonce entre l'Evique, repr,sentont le po
pe, et le Gouverneur, repr,sentont le Roi 1 

QUIÉTUDE DE PORT - ROYAL DES CHAMPS 

Ci•haut: Tableau de Ph. dt Champaigne 

Depui5 fannée dernière, Port,Royal de5 Champ$ e5t devenu l'endroit où toute la com
munauté rebelle de Paris :s'est installée. On vient d:arrêter M. de Saci. L'abbes5e, Mère 
Angélique Arnauld, (photo ci-haut) e:st la soeur du grand Arnauld. 

un mémoire 

ex12.losif : 

on réclame 
l'enseignement 

gratuit 
L'abbé Charles Démia, de 

Lyon, vient de remettre aux 
échevins de cette ville un long 
rapport intitulé REMONTRAN
CE. 

L'auteur attaque avec violen
ce la situation défavorable qui 
est faite aux enfants des pau• 
vre5 dan5 l'éducation. Les fa
milles économiquement faibles 
ne peuvent procurer à leurs en
fants ni des précepteurs privés, 
ni l'enseignement qui se donne 
dans les école5. 

l'abbé Démia réclame qu'on 
organise le plus rapidement pos
sible une série de "petites éco• 
les" entièrement gratuite5 et ou
vertes aux enfants pauvres ou 
abandonnés. 

il ne semble pas, à Lyon, 
qu'on donne sui.te à ces recom
mandations qu'on juge un peu 
saugrenue$. On se demande avec 
assez d'à propos qui dé/raira 
le coût de ces écoles. Le mé• 
moire de l'abbé Démia e5t d'ail
leurs jugé hautement fantaisiste 
et ouvert à des théories sociales 
dangPreuses. 

Dans !:entourage de I'abbé 
Démia, on soutient qu'il agira 
de lui•même si les autorités de 
la ville de Lyon ne font rien. 

MGR DE LAVAL 
et 

les sociétés secrètes 
(Paris - C. S.) - Le nouveau chef 

spirituel du Canada est-il membre de 
la Compagnie du Saint.Sacrément ? 
On nous l'a affirmé dans certains mi
lieux, mais, comme on peut s'en dou
ter, il nous a été impossible d'obtenir 
une confirmation explicite. 

Une enquête menee auprès de ses 
condisciples du collège de La Flè
che et du collège de Clermont, à Pa• 
ris, qu'il a fréquentés de 1631 à 1647, 
nous a révélé que François de Laval 
a étê un membre actif de deux pieu• 
ses associations secrètes : la Socié· 
té Aa. et la Société des Bons Amis. 

La Société des Aa. fut fondée au 
Collège de La Flèche, en 1640, par le 
père Bagot, jésuite. Elle réunissait les 
membres les plus zélés de la Con• 
grégation de la Sainte•Vierge. On 
ignore le sens des énigmatiques let• 
tres Aa. On a dit qu'elles signifiaient 
peut-être Amis anonymes, ou Associa• 
tion apostolique, m::i.is là encore le 
secret a bloqué nos recherches. Les 
membres des Aa. s'engageaient à 
s'entr'aider par la prière et la cor• 
rection fraternelle, à se consacrer 
aux soins des pauvres et des malades 
et surtout à s'intéresser activement 
à l'évangélisation des infidèles. 

Une fois ses études terminées à La 

~~t~t:•v;ro~~~~~r };/~~Î~i:e dde Më~~: 
mont, à Paris, où il retrouva le père 
Bagot qui l'enrégimenta dans une 
autre association secrète, la Société 
des Bons Amis, dont il fait encore 
partie, paraît.il. Enfin, on sait qu'il a 
fait de longs séjours à !'Ermitage de 
Caen en particulier au cours des 
quatre annees qui ont précédé sa no
mination comme vicaire apostolique 
du Canada. L'Ermitage de Caen est 
dirigé par une sorte de moine laïque, 
Jean de Bernières, maître en mysti• 
cité de plusieurs âmes d'élite, et qui 
semble mêlé lui aussi aux activités 
de la Compagnie du Saint-Sacrement. 
Avant son départ pour le Canada, 
monseigneur de Laval alla faire ses 
adieux à son père spirituel : mon
sieur de Bernières a alors remis à son 
illustre dirigé des avis en forme de 
règlement pour lui et pour les prêtres 
qu'il amène en Nouvelle·France. Dé• 
tail à noter, la plupart des prêtres 
choisis pour la Nouvelle-France sont 
membres eux aussi de la Société des 
Aa. ou des Bons Amis. 

même s'ils vous torturent 

Il FAUT 
ÊTRE BON 

POUR LES INDIENS 
Québec. - La Roi de Fronce a des idées 

bien arrêtées sur les Sauvoges de la Nou• 
velle-Fronce, Il dit même ovoir deux objets 
principaux à leur égord. le premier est de 
procurer leur conversion à la foi chrétienne 
et cotholique le plus tôt possible. Pour y par• 
venir, outre les instructions qui leur seront 
données par les missionnaires que Sa Majesté 
entretient Cl cet effet, ,ous la direction de 
Mgr da Pétrée, son intention est que les 
officiers, soldats et tous les autres sujets 
troitent les Indiens ovec douceur, iustice et 
,quité, sans leur foire jomois aucun tort 
ni violence; qu'on n'usurpe point les terres 
Jur lesquelles ils sont hobitués sous prétexte 
qu'elles sont meilleures ou plus convenables 
aux Fronçais. 

Le second objet de Sa Majesté est de ren
dre dans les suite, ce, Indiens ses sujets 
lrovoillont utilement à l'oc,;roissement du 
commerce qui s'étobliro peu à peu dans 
le Conodo, quand il sera bien cultivé. Mais 
son intention est que tout cela s'exécute de 
bonne volonté el que ces lndians s'y por• 
lent par leur propre intérêt. 

Pour se conformer aux inclinotion1 de ces 
Indiens el surtout de ceux qui habitent les 
terres de l'Acodie, il est à propos que le, 
Français se mettent en état d'acheter por 
échange tout ce que les chasseurJ indiens 
leur apporteront en leur y donnant le mê
me prix que lei Anglais 

les désirs de noire Roi pourront devenir 
réalité le jour où la paix, une paix réelle, 
règnera en Nouvelle-Fronce. D'ici là, l'occu• 
potion principale élont lo guerre, la douceur 
pour les aborigène, est chose difficile. 

AUX ÉTUDES 

Père JACQUES MARQUETTE, lé• 
5uite, en 5éjour tfétude5 aux Troi5• 
Rivières. Le père Druillelle5 devra 
lui enseigner la langue nwntagnaise. 
Le poste des Trois-Rîi-ières est en 
passe de devenir un centre d'études 
indiennes. 

Devenez membres 
de la Confrérie 

de la Sainte -F ami lie 
Toutes les mères de famille de la colonie 

devroient se foire un devoir non seulement 
de devenir membres de lo Confrérie de lo 
Sainte-Familla, mais ouui de porticiper aux 
activités de l'association. 

D'après nos règlements ,tablis, l'année 
dernière, par Mgr de Laval, lui.même, la fin 
de cette dévotion est d'honorer lo Sainle 
Famille de Jhus, Marie et Jossph, et les 
Saints Anges et de r,gler les ménoges chré. 
tiens sur l'exemple de cette sainte famille 
qui doit être le modèle de toutes les autres. 

L'épouse mambre de noire confrérie s'en• 
gage èi se soumettra èi la volonté de Dieu. 
Etle doit aussi se proposer d'avoir, envers 
son mari, respect, obéissance, douceur, pa• 
tience (:1 souffrir se1 défauts et ses n,ouvoises 

Parmi les protiques, les membres auront 
dans leurs maisons quelque image de la 
Sointe•Fomille, devant laqualle elles feront 
leurs prières soir et matin èi genoux. Elles 
entendront lo Soinle Messe tous les joun, 
autant que faire se pourra, sons préjudice 
de l'obligation qu'elles ont de prendre sain 
de leur m,nage. Elles se feront un devoir 
d'o11ister aux assemblées qui auront lieu 
deux fois le mois. 

Après un moi1 d'épreuve, l'ospirante pour. 
ra itre reçue membre de la Confrérie ou 
tours d'une cérémonie spéciale. 

Celles qui seroient intéressées à devenir 
membres pouront entrer en communicotion 

Ph. Hébert ovec dome d'Ai11eboust, de Québec, me-cnbre 
fondalrice. 

AMIS OU ENNEMIS? (Communiqué) 

L'EXCOMMUNIÉ un être infect et gâté 
Québec - La menace d'excommunication pèse toujours contrl? les trafiquants 

d'eau-de-vie. Par cette peine, celui qui en est frappé est retranché du corps di! l'Eglise 
et considéré comme un membre infect et gâté. Il est privé dl?s prières et des suffrages 
des chrétiens et de tout usage des sacrements. L'entrée des églises lui est interdite 
pendant te service divin. 

Advenant li! décès de l'excommunié avant le rappel de sa peine, son corps ne 
peut recevoir la sépulture ecclésiastique et il est jeté à la voirie. Tel un pestiféré, les 
fidèles doivent le fuir et ne pas engager conversation avec lui. 

Si, par imprudence, un excommunié notoire entrait dans une église, pendant 
que l'on dit la messe, le sacrifice de la messe ou tout autre service doit cesser jusqu'à 
ce que l'on ait chassé l'indésirable. 

Tout un cérémonial entoure la prononciation de l'excommunication. Dans le 
cas de Pierre Aigron, par exemple, la sentence fut lue dans toutes les églises, lors du 
prône, toutes chandelles éteintes, pendant que l'on faisait sonner les cloches 

1666 "'°SOfl€Al. c:n,,.,c,!ii Il 

OES SIGNES 
SUR LA TERRE 
COMME AU CIEL 

Québec (d'oprès M. de l'I.) - Le ciel et lo terre semblent être unis pour bouleverser 
les habitonts de lo colonie. Depuis près de trois ans, de nombroux tremblemenh de terre 
ont fecoué la Nouvelle-Fronce. Plusieurs camètes onl sillonné le ciel. FQce (:1 dH signes 1i 
terrifiants, Mgr de Lovai a parlé de punition, de chôtiment. 

Le tout o commencé le 3 février 1663. Alars 
que le temps étoit calme et serein, on en• 
tendit un bruit épouvantable comme Ji un 
grand nombre de carrone, roulaient èi toute 
vitesse sur des povés. L'on entendoit de tau• 
tes ports comme une grêle de pierres sur les 
toih, dans les greniers et dons les chombres. 
La terre tremblait; on craignait de la voir 
s'entr'ouvrir. Une poussitlre épaiue volait 
de tous c6tés. Le, parles s'auvraient d'elles• 
mêmas, d'autru qui êtoient ouvertes se fer• 
maient. Les cloches de toutes nos églises el 
les timbres de nos horloges sonnaient toute, 
seules. Les clothers oussi bien que nos mai• 
sons étaient agités comme des arbres quand 
le vent rugit. Les meubles $e renversoient, 
des planchers se séporaient, dei murs se 
fendoient 

Cette première secouue, qui duro près 
d'une demi•heure, fut suivie de plusieurs ou
tres du mois de février au mois de ieptem
bre. L'effet premier de$ secousses sismiques 
en fut un d'épouvante, Comme on ignorait 
ce que c'était, les uns crioient "ou feu", les 
autre, "à ]'Iroquois". La terre se trémous• 
sait sous les pieds comme dei floh agités 
sous une chaloupe. Plusieurs embrouaient 
les arbres qui, se mêlant les uns dons les 
outres, ne leur causaient pas moins d'horreur 
que les maisons qu'il, avaient quittées. 
D'autres s'attachaient à des souches qui, por 
leurs mouvemenh, les frappaient rudement 
à lo poitrine. 

Comme le, premières secousses eurent lieu 
immédiatement ovant les réjouissonces car• 
navole,ques, il va sans dire que ces derniè
re, ne furent pas nombreuses. 

Le 1.5 octobre de l'année dernière, la terre 
trembb encore l'espace d'un MISERERE. le 
2 janvier et le 3 février de la même année, 
on découvrit, don$ le ciel de Québ~, deux 
comète,, lo première portant sa queue de• 
vont elle, et la seconde derrière. le 19 jan• 
vier, vers les six heures du soir, parut 1ur 
Québec un globe de feu qui ne fit que pas• 
ser el qui répandait une si vive lumière, que 
l'on voyoit comme en plein jour des moisons 
éloignées de deux lieues. 

Ces phénomènes étranges avaient été pré• 
cédés de d'autres encore plus étranges. Au 
cours du mois de décembre 1664, soit le 
20, sur les trois heures de l'après-midi, l'on 
vil paraitre trois soleils éloignés les uni 
des outres d'environ un quort de lieue. Ils 
ont duré environ une demi-heure, puis ils 
sont venus ie joindre en un seul soleil. 

Plusieurs croient que le peu de respect 
dont on o entouré le mandement d.t Mgr 
de Lovai concernont la vente de boi1Jons aux 
$auvages est lo source de tous ces malheun. 
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Ar,:hîvt• du. s;.minaire d~ \font,~al 
Socié1é C.n. du microfilm 

L'année dernière, les /é5uÎtes ont exprimé 
le souhait de mir s'établir en Nouvelle• 
France une imprimerie pour le5 langue5. 
Il y a déjà un Dictionnaire Jrançais-algon· 
quin, ( dont nou5 reproduisons la première 
page), qui n'attend qu'un imprimeur. 

UN SOUVENIR 

PRÉCIEUX 

une 

'1/inccnt J., 
Les Hospitalières de l'HôteJ.Oieu de Qué• 

bec possèdent un document d'une grande 
importance : une lettre autographe de Vin• 
cent de Paul, adrbsée en avril 1552, à la 
Mère Saint-Joseph, l'ancienne supérieure. 
Il lui disait, entre autres choses : 
"Il est vrai que ceux qui m'ont fait hon• 
neur de 1,•ous rapporter festime que je faù 
de5 müsions du (Qnada ont eu sujet de 
le Jaire; car, en effet, je regarde cette 
oeuvre comme l'un· des plu5 grands qui 
5e soient faiJ.s depuis quinze cents ans, 
et ce5 5aintes âmes qui ont le bonheur d'y 
travailler, comme de5 âmes vraiment apo5-
tolique5 qu.i méritent fapprobation et le 
:secour5 de fEgli..se, particulièrement vou.:s 
et t'Otre communau1é qui contribuez à l' a.s• 
si:stance 5pirüuelle et corporelle de5 pau
vres et des malades, qui est le comble de 
la charité chrétienne, et en quoi je tien• 
drai à 5ingulière bénédiction de vou5 aider, 
s'il plait aa bon Dieu de m'en faire la 
grâce quelque jour." 

Malheureusement. la mort de l'apôtre des 
pauvres a empêché la réalisation de ce 
souhait. 

Nouurllrn 
î!lrltgteu.ara 

Québec. - On a commencé à adou
cir les rigueurs du carême; on peut 
maintenant manger des oeufs. Quant 
à la permission d'utiliser la graisse 
comme condiment, elle n'est pas en
core générale. 

• 
- Le 29 septembre dernier, l'abbé 
Morin a fêté son premier anniversai
re d'ordination. Il est le premier ca
nadien à devenir prêtre. Il a fait ses 
études au séminaire établi par Mgr 
de Laval, il y a troiS ans. 

• 
- 1\1. de Tracy a fait don à la cha• 
pelle de Samte•Anne de Beaupré d'un 
magnifique tableau. 

• 
- On a chanté, au cours du mois 
d'août un service solennel pour la 
Reine-mère, Anne d'Autriche. Le P. 
Dablon a prononcé l'oraison funèbre. 

• 
- Les Jésuites ont commencé, dans 
Québec, des travaux de construction. 
Le 31 mai dernier, Mgr de Tracy a 
posé la première pierre de leur égli
se, M. le Gouverneur, la première de 
la première chapelle, M. l'intendant, 
la première de la deuxième chapelle, 
et M. le Baroys, représentant les Mes
sieurs de la Compagnie des Indes Oc
cidentales, la première du portail. 
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nouveaux mariés ! 

LES INSTRUMENTS 

ESSENTIELS 

POUR VOTRE FOYER 
Les nouveaux marlis voudront posséder, pour leur foyer, tous les ins

truments essentiels. Ils ne désirent pourtant pas faire de dépenses inutiles. LH 
visites que nous avons faites dans plusieurs maisons paysannes de Québec, de 
Trois-Rivières et de Ville-Marie nous permettent de leur donner les conseils 
suivants. 

Le foyer n'est pas destiné à enjoliver une résidence. Il est strictement 
utilitaire. On fera bien alors de se méfier des marchands qui proposent toutes 
sortes d'instruments plus ou moins nécessaires à une bonne cuisinière. 

Les objets strictement nécessaires pour qu'un foyer soit utilisable sont 
les suivants : 

1.- Deux chenets solides en fer. La qualité des chenets compte 
beaucoup dans le chauffage d'un foyer. Choisir de bons chenets est 
toujours un excellent placement. 

2.- La crémaillière doit être solidement fixée au côté de l'âtre. 
Elle doit être assez solide pour porter de grosses marmites. Elle doit 
pourtant bien pivoter sur son gond. Une bonne crémaillière maintien
dra l'épouse de bonne humeur ... 

3.- Une fourchette à feu, de fer autant que possible. Il faut la 
choisir avec un manche suffisamment long pour manier à l'aise les 
bûches et les tisons à l'intérieur du foyer. 

4.- Une pelle pour retirer les tisons et la cendre. 

5.- Deux marmites de fer et deux marmites de cuivre. Il ne 
faut pas les choisir trop grandes pour un jeune ménage. Certaines 
gens préfèrent ne choisir que des marmites de fer. La cuisson, pré• 
tendent-ils, y est meilleure. Elles demeurent cependant très lourdes à 
manipuler. Et quand il faut retirer de la crémaillière une marmite 
de fer pleine de pot-au-feu, on la trouve bien lourde, surtout que la 
poignée en est toujours brûlante. 

6.-Deux poêles à long manche pour cuire les oeufs, les crêpes, 
etc. Bien choisir la longueur du manche en fonction des dimensions de 
la cheminée. 

7.- Il ne reste plus qu'à se procurer une bonne cuillière à pot, 
en cuivre, et le nécessaire de votre foyer est complet. 

UN CHAMPION MANGEUR 
rcui1 (de notre ottaeh, à lo cour) 

- Notre grand Roi foit kl joiti at le 
d,H1poir de ... cuisiniers. Il po11ède 
un app,tlt formidable. Nous l'avons 
vv, lors d'un diner, avaler plus de 
quatre a11iett.n de soupe, un foison 
entier, du iombon en obondance, du 
mouton à l'ail, une perdrix, force ~ 
91,1me1, des saladn, une pleine a .. 
.iette de pâtineries. Il a m&me com
plé" ni repas par la d,gu1tation 
d'une omelette ou sucre et d'oeufl en 

Tout Ht rayol chez So Grondeur, 
m&me l'opp,tit J 

PROPOS 
• d'une table ... 

-- A Paris, depuis quelques an
nées, un Sicilien fait des affaires 
cfor en vendant des slaces et des 
.sorbets. Ces mêt.s, ;u.sque là presque 
inconnus en France, connais.sent une 
vosue de plus en plu., forte. 

--Marie-TMrè.se cfAutricM a em
porté dans .sa corbeille de noce Le 
chocolat. Même Mme de Séllisné est 
prise d' en8'}uement pour ce produit. 

-- L'année dernière, Clwrle.s Le
brun. aidé de six peintres et de 
deux cent cinquante liciers a com
mencé, à la Manufacture royale des 
Gobelins, un travo.Ü gigantesque: re
présenter en .seize tapisseries I'his
toire du Roi. On ne prévoit pas que 
ce travaü soit terminé avant une di
zaine cr années. 

• ... à l'autre 
-- Une tnbde que personne n'ose 

blâmer se répand rapidement: pri• 
.ser ! La dame qui prise doit le faire 
délicatement, sans ostentatWn. La. 
prisée .se prend entre le pouce et 
I'index, d'un seste élésant. N'em
ployez iamai.s plus que ces deux 
doist.s, car ce .serait di.ssracieuz. 

r!F~ 
~!=:.. 

' ' -- Le comble de la coquetter~ : 
placer une moucM de velours .sur la 
lèvre inférieure. Il ne faut pa.s trop 
.se moucher le visage. S'y appliquer 
une boite de mouches .serait .signe 
de mauvais soû.t. 

Préparation 
d'un 

DÎner 
d'apparat 

De plu, •n plus, à la cour et chez I•• rl
chH 1eign•ur1, an H flatte de ••rvir les 
meilleurs bonqu•h. Plu1ieur1 ont mime foit 
oiout•r un nouv.l appartement à l•ur ch8-
t1J<Ju : Jo 1all11 à manger. On mange plu1 
et mieuit qu'avant. Chez les libraire,, on r•• 
marque, de nos jours, un ouortiment varl. 
d11 livres de recettes. Un des derniers parus 
est celui d'un valet de chambre de notre 
grand roi, "LH Délices de la campagne", 
par Nicolas de Bonnefons. 

Pour aider nos lectrices don1 la pr,po
rotion d• l•un grands repos, nous avons de
mond, au célèbre auteur de Bonnefons l'or
donnance à suivre , "Lo grande mode, nous 
dit-il, ••t de mettre quatre b♦oux paragn 
oux quatre coins de la tttble et quatre por
fe..a11iettH entre deux, ovec quotre Nlièrn 
qui tauch•ront 1111 bouin1 du potagq en 
dedons." 

"Sur les parte..aHiettq, on mettro quotre 
entr••• dons des taurtièrH à l'itttlienne; les 
assiettes des convives Hront creusn ou11I 
afin que l'an pui1H H repr•••nter du pa. 
109• au s'en servir 1ai-m&me, ce que chocun 
d,1irero manger, 1on1 prendre cuillerff li 
cuillerée dans le plot, èi cauH du d,9aGt que 
l'on paurroit ovair les uns des outrH, de la 
cuiller qui, ou sortir de lo bouche, pasHrolt 
dons le plat 1an1 l'e11uy•r". 

"Le Hcond service 1ero quotre fortn piè
CH dons les coins, sait court.bouillon, la 
piioce de boeuf ou de 9ra1 r8ti et, 1ur ln 
011iett111, les 1olad111. Au troisième Hrvke, 
la valoille et le gibier rôti, le petit rati et 
ainsi tout le r••~. le milieu de la table rut• 
libre, d'autant que le maître d'h8tel ouro 
peine èi y atteindre, à couH de 10 lar99ur; 
si l'an vevt, on y pourra m•ttr• dH melons, 
les 1olades difffrentH dans un ba11in, sur 
de petiles a11i11H•1 pour la focïlit, de IH 
p,, .. nter, les oronges et les citrons, ln con
fitures liquides dans de petite• aboi11H en 
mo11epoin, au Hl sur dH a11iettes." 

Si vous recherchez l'originalité, vous pour• 
rez 5ervir comme breuvage, à lo: fin du re
pas, une taise de caf6. Ce breuvage, pour
tant populaire à Marseille, eit fort peu con
nu à Paris. Plusieuu le boudent. Et pourto:nt 
louis XIV a daign, goOter cette novveout,, 
il y o plu, de 22 an1. 

•••••••••• 
un plat de choix 
L'OMELETTE 

AV 
SUCRE 

Ingrédients : 
4 oeufs 

½ tasse de sucre en poudre 
1 pincée de sel 
1 cuil. à table de zeste d'orange. 

Préparation : Séparez d'abord les 
jaunes des blancs d'oeufs. Battre en
semble les jaunes d'oeufs et le sucre. 
Lorsque le tout est parfaitement lisse, 
ajoutez le sel. Dans un autre réci
pient, battre en neige les blancs 
d'oeufs et y ajoutez le zeste d'orange. 
Amalgamez les deux préparations et 
faites cuire comme une omelette or
dinaire. Lorsque le tout est cuit, pas
sez une lame rougie sur l'omelette 
préalablement saupoudrée de sucre. 
Servez lorsque le sucre est caramé
lisé. 

AUBERGE 

JEAN MAHEUST, prop. 

Québec 

• chambre 

• pension 

• eau-de-vie 

'' re 'if;f I Avec d-- Jrlisanthrope" 

Molière s'affirme définitivement 
comme le maître du théâtre contemporain 

Jamais on n'aura vu un homme Avec le Misanthrope, qu'il vient de 
faire face à l'adversité avec autant jouer lui-même après l'avoir écrit, 
de cran, d'énergie et de talent, que Molière se classe d'emblée au pre-
Jean-Baptiste Poquelin. On sait que mier rang parmi tous nos auteurs de 
cet homme, qui porte au théâtre le théâtre. La pièce, résolument comi-
nom de Molière, doit faire continuel- que, comme tout ce qu'il a publié 
lement face à une lutte farouche que jusqu'ici, nous présente une étude de 
mènent contre lui, à la cour de Fran- caractère comme on n'en avait point 
ce, le parti des dévôts et la reine. Son vue sur une scène parisienne depuis 
Tartuffe demeure interdit depuis deux les beaux jours de Pierre Corneille. 
ans et le Don Juan qu'il présentait Le portrait de cet Alceste, qui refuse 
l'année dernière ne peut lui non plus les usages les plus courants de notre 
être montré sur les planches. société, est du grand art. 

Malgré toutes ces tribulations (ou Mais notre auteur ne se satisfait 
oppositions), Molière demeure le four- pas facilement d'un simple portrait. 

j~!:ulo~gi~~ d:ii Î~~id:~::d!\~~~ !~c~ft~a~~~f~/~~esss\~ acuari~~i~r~'ue~i 
tamment d'organiser les grandes soi- aussi précis et aussi amusant que ce-
rée~ où le roi aime tant à étaler son lui des Précieuses ridicules qu'il nous 
faste. A travers les luttes, le travail donnait il y a déjà 7 ans. Qu'on attei-
que lui demande l'organisation des gne à cette qualité à travers autant 
soirées royales, les soucis qu'il a corn- de vicissitudes est proprement incom-

~e l~iri~~~~ ~~é~r~~ed:1f~:[\~3i~ Mirna•d ~r:.he~~1~!~~ àe:~~-i?tWo~!t s~~i;:~ 
pièces. JEAN-BAPTISTE POQUELIN bien prêts de l'affirmer. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
LE CHANOINE BOSSUET 
S'IMPOSE 
COMME NOTRE MEILLEUR 
ORATEUR SACRÉ 

l• cor&me pr&eh, cette onn,e devant Ici 
cour ,,unie à Soint.Germtiin pcir le chanoi
ne JacquH Bénigne BoHuet semble bien 
ovair cansocré de foson définitive la ripu
tation de cet orateur scicré. 

Le chanoine Bossuet en étoil à 50 troi1iit
m11 série de 111rman5 devant le roi Louis XIV 
et 1es caurti5an1. Ceci est d'autant plus 1i
gnificotif que lo s,ri• précédente ne reman
loit qu'à quelques mais puisqu'il s'o9it de 
l'Avant prêché ou Louvre èi lo fin de l'onn,e 
de,nière. 

Le chanoine, dont on cannoit la fronchise 
d,sormonte el pleine d'..,udoce, sait parler 
oux grond1 de ce mande avec autont de 
sincérité que s'il s'odreuoit à un auditoire 
de religieuses. On sait que le roi Louis XIV 

• 
PAUVRE ET AVEUGLE 

Jepuis Jes années 

poème extraordinaire 

Londres - Dans un coin perdu de Londres, 
un homme est à réaliser une des oeuvres les 
plus êtonnantes de la littérature. Oublié de tous 
dep!.liS la mort de Cromwell, son protecteur 
pauvre, aveugle, le poète John Milton dicte 
quotidiennement à son épouse et à ses deux 
filles une extraordinaire épopêe qui s'intitulera 
vraisemblablement TH LOST PARADISE. 

C'est un hasard providentiel qui nous a mis 
sur la piste de ce poète phénoménal que per
sonne ne connait même en Angleterre. L'oeune 
à laquelle travaille Milton est presque achevée. 
Et si nous en croyons l'auteur, elle devrait être 
publiée d'ici quelques mais. Nous nous sou• 
mettons aux désirs de John Milson qui nous 
a demandé de ne rien ré~ler de son oeuvre tant 
qu'elle ne sera pas rendue publique. Ce que 
nous connaissons cependant nous pennet d'af
firmer que la littérature mondiale est à la veille 
de s'enrichir d'un chef-d'oeuvre dont la puis
sance vertigineuse rappellera Homère. 

n'a pos touiaurs oimé les vérités que l'abb' 
Banuet foit ,c1oter du hout de la choire. 
Que malgré cela on le demonde à nouveou 
indique en quelle estime an tient son talent 
d'orateur 5ocr, et son 1èle socerdotal. 

UN NOUVEAU VENU 

DANS LES LETTRES 

NICOLAS 
BOILEAU 

Nicolas Boileau-Despréaux vient de publier 
un petit ouvrage qui comprend sept 1otires 
et un Discour5 ou roi. l'auteur en est à sa 
première publicotion mais il n'est pas un in
connu dons le monde des lettres. Depuis 
plu1ieurs années déjà, Boileau-Despréaux li-
1ait des extraits de ses satires dans les salons 
el dan, les cabareh. 

Bôti pour lo lutte, Boileau ne s'est jamoi1 
fait foute d'attaquer IH auteurs à la mode 
d11 la fosan lo plu, mordante et la plus irré• 
vérencieuse qui se puisse concevoir. li s'est 
ropidement acquis la réputotion d'un hom
me intransigeant et irréductible qu'il fout 
surveiller. Lo pluport de nos gronds auteurs 
le détentent cardiolement. Si Boileau est 
parvenu èi foire éditer ses satires, c'e1t beou
coup grâce à cet insipide Discaur ou rai qui 
les accompagne. 

Ne craignant aucune forme de lutte ni de 
chicane, doué d'un esprit et d'un jugement 
sûr, Boileau nous opparait comme 111 jus• 
licier qui s'est donné pour mission de pur• 
ger lo littèroture française de lou5 les écrits 
fades et prêcieuit qui l'encombrent. 

La tâche ne sera pas facile. Elle est bien 
entreprise. Les sept sotires qu'il nous sert 
aujourd'hui augurent bien. Nos auteurs à 
la mode n'ont qu'èi se bien tenir. La répu
blique des lettres ut désormais gardée par 
un malone dont les morsures font mal. 

Jean de la Fontaine 
laisserait- il 

les CON TES 
pour 

les FABLES? 
Jean de Lo Fontaine, le prolég' de lo 

duchesse d'Ori.on5, rime de temps èi autre 
des petites fobles dont on dit qu'elles sont 
extroardinaires, de fine psychologie et de 
perfection littéroire. 

Jusqu'à maintenant Lo Fontaine 1'étoit o
donné O la composition d• contes libertin• 
dont il o d'jà foit publier deux séries en 
1664 et en 1665. 

fin conteur, styli1t• ou goût sûr, l'auteur 
des contes réunit auni bien dons la fable 
nous os1ure-l-on don1 les milieux qui en ont 
pris connai11onu. Nous n'ovan1 molheureu
sement pu obtenir le texte de quelques une5 
de ces foble1. Nous aurions oimer les pr► 
.. nter à nos lecteurs. M. de La Fantoin11 
nous allure cependant que son intention est 
d'en publier un petit recueil un de ces jours 
1i le goût qu'il a actuellement pour ce genre 
littéroire H maintient. 
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VIENT DE PARAÎTRE • 

HISTOIRE 
v é r i t a b I e . ni . 

DU CANADA 
Pa, 

PIERRE BOUCHER 

florentin Lomb■rt, (1 "l'lmog• Saint. 
Paul", Pori1, vient de publier un au
vroge sur le Canoda. Il s'cagit d'un 
troit, sommciire sur les maeun et 
productions de la Nouvelle-Fronce. 
L'outeur en est Monsieur Pierre Bou
cher, qui a séjourné èi Pari5 au cours 
des onn,es 1661-62. 

Le volume renferme 168 poge5, èi 
port 24 poges cant11nont le titr•, un• 
,pitre à Colbert, un avont•prapas et 
une toble du 12 chapitres, le tout 
format petit in-12. 

Ce document est de gronde voleur 
puisq1,1'il vient d'un homme qui can
nait lo Nouvelle-France depuis une 
trentoine d'années. Dans c11 trovoil, 
Man5. Boucher a voulu répandre de 
façon plu5 .tabar•• oux quHtian1 
que lui ont posées le Ray et 1111 mi• 
nistres lou de son 1éj~ur Cl Paris, 
Son manuscrit parte, comme indico
tion de provenance: "De lo ville des 
Trai1-Rivièr111, en la Nouvelle-Fronc•, 
le 8 octobre 1663." 

(1) Le titre eitoct se lit comme suit: 
·'Histoire véritable et noturelle des 
productions du pay1 de la Nouvelle
fronce, v1,1lgairement dit le Canodo". 

UN 
JEUNE DRAMATURGE 
ROMPT 
AVEC PORT-ROYAL 
ET PRÉPARE "" 
UNE RENTRÉE 
FULGURANTE 

Un jeune dramaturge tient octuell11ment 
le haut du pové dar,s la lutte qui oppose 
1111 artistes à tous !es ian1éni1te1 de fronce. 
Jean Racine vient d'êcrire et de foire cir
culer des les mi1i11u1t intellectuels de la ca
pitale française deuit LettrH èi Nicole où 
l'es.pr;t le plus mordant et la méchonceté 1a 
plus roffiné se rencontrent pour ottoquer les 
gens de Port-Rayai. 

Ce qu'il y a de plus surprenant dans l'at
titude d11 J11on Racine, c'est qu'il est ou 1en1 
le plus fort du mat, un fils de Part-Rayol. 
Orphelin depuis le plus bas âge, il fut éle
vé par 10 grond-mère 11t sa tonte, Ioules 
deux religieuses à Port-Royëil. So tonte, la 
mère Agnès de Sainte-Thècle, lui servit une 
verte semonce quand il présenta La th,boïde, 
::iu théâtre du Paloi,-Royal, il y a deuit ons. 
Racine ne lui pardonna pa5 celte intrusion 
dan, 10 vie et ses lellrH à Nicole sentent 
bien leur petite vengeonce. 

Loin de renoncer au thé6tre, Jean Racine 
semble vouloir s'y intéren■ r de plus en p!u1. 
Jeune out11ur obscur qui n'a encore foit 
jouer qu'une trogédie, Racine prét•nd à une 
carrière entiérement consacrée au théâtre . 
Sa Th,boïde est 1ain d'ovoir causé une ré
volution cependant. Elle 11st dans la ligne 
dei tragédies les plus conservatrices et IH 
plus fidèles à sotisfaire le, goûts populaires. 

Ses amis 111tcu111nt l'auteur 1ur son âge 
- il n'a que vingt-sept ans - et affirment 
qu'il remplacero bientôt les deux Carn11ill11 
et Quinault lui-même. Il faut admettre que 
sa trogédi11 Alexondre, jouée l'an d■rnier, 
démontrait un peu plus de maturité que la 
premiére. Mois on e1t encore loin de lo ren
trée fulgurante et révolutionnoire que les 
omis de Rocine nous promettent pour l'an 
prochain. Nous préférons que l'auteur donne 
des preuves de son la111nt avanl de procla
mer qu'il est outre chose qu'un petit dra
maturge à la mode. 
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Notre maison paysanne est caracté
risée par la solidité et le confort qu'on 
réussit à obtenir à partir de matériaux 
faciles à trouver sur place et par consé
quent peu dispendieux. 

On en distingue troi'i types différents 
le long des rives du Saint-Laurent. Nous 
présentons ces trois modes de construc
tion dans un ordre établi selon leur im
portance et la fréquence de leur uti
lisation. T 

ET CONFORT 

• La structure 

dite "en colombage" 
Lo u,n1trudion "en colomboge" e1t de loin celle que 

préftrent no1 poy1on1. Nou1 la rencontron1 portout. Dè1 
qu'un colon en a lu pouibillté1, il déloi11e les outrH types 
de construction pour blitir ainsi lo mobon qui devie.,dra 
10 demeure définitive. 

Lo 1tructure de l'édifke e1t osshe sur un rectongle de 
pierre, bien auujettiH au ,ol. Quatre groue1 poutres équar
ries ,ont couchée, horizontalement ,ur cu pierres et forment 
le rectangle de bote sur lequel viendra s'appuyer la dructure 
d• lo moison. 

Cette structure Hl euentiellement constituN de poutr•• 
équarries posée• verticalement ,ur lo ba••· Quolre poutru 
plus mauive, forment les quatre coins. D'autres poutres de 
dimensions plus réduites viennent •'y aiouler tous les deux 
ou trois pieds. 

Cette structure verticole ••t couronn•• d'un cadre de 
poutTe1 éqvarrie1 horizontalement plocées sur les poutres 
verticole1. le cadre réunit celles-ci et sert d'appui (1 la •truc
tur• du toit. lei poutres horizontales 1ont fixé•• l'une à l'au
tre, dan1 les coin,, por enture à mi-bois. 

Le, poutre, verticale• ,ont fichées don, lu poutru ho• 
rbontale1 du cadre de base èt du cadre 1upérieur par tenons 

et mortaises. / 

~--,.....__ 

~ ._ 
Lo structure du toit, Hl ouu1 fo1te de poutru équome1 

Celle1•ci toutes onemblées par tenons et mortoi1u, conso
lidées par de bonnu chevillu de boi,, sont montéu de telle 
foçon que la pente du toit ,oit trh prononcée. Celo ••t 
euentiel, en hiver, pour éviter lu accumulation• de neige sur 
I ■ toit. 

Il re,t■ à élever let murs proprement dits. La première 
opération conshte à remplir le• upoces ~ui exi,tent •~fr• 
lei poutres verticolu. Certains le font avec de courlu bille• 
de bois légèrement équarries ,ur leun focu supérieure et 
Inférieur■. D'autru préfèrent c■pendont emplir cet e1pac• 
avec de la pierre de, chomps et du mortier. 

Ces murs ,eront recouverts, à l'extérieur, de planches 
de bordot fobriqué<H 1ur place, ou, 1i on •n a les moyens, 
avec du pl6tre ochet• à Québec ou à Montréal. 

Quant à l'intérieur, plusieur1 le lai11ent tel qu'il ed. 
Lo mojorité de1 paysans préfèrent cependant un rang de 
plonche1 de pin comme finition intérieure. Cela augmente 
considérablement le coOt de l'édifice mois lui donne une 
apparence plus chaude et constitue un isolant thermique 
appréciable. 

Quant au toit, 10 couverture la plus courant• ut foi!• 
de plonchu verticales auemblé" lu unes (1 c&té d .. autret. 
L'étonchéili en sero ouur•• par un deuxième rang de plon
che1 placé sur le, joints. 

ê ~~ __ La structure 

dite "pièces sur pièces 
l•• moisons de ce type sont HHntiell•ment des résj. 

dences temporoirH. LH mun sont foih de longue, bil\u de 
boit, équarries ou non, potées horizontalement I•• unes sur 
lu autres. 

l•• billes d'un mur croitent celles de l'autre mur à cho
que coin de l'édifice, EIIH y sont jolntH IH unes aux aulrH 
par enture Q mi-boi1, ou elles sont crois.é•• par simplH •n• 
toilles. 

-----

Pour asseoir le toit de cette construction, quelques bonnu 
perfflH joignont les deux murt de côté, 1uffiront, La couver
ture est fuite de longuH écorcff d'orme, en berceuu, ploc••• 
duns le Hnl dH deux p1nte1. Un deuxième rong d'écorcH 
Ht posé, mols en s•n• contraire, sur les premières. Elle, 
fermeront IH Hpoc•s lc,.i1Ms entre celles--ci et onureront l'éton
ch4ité du toit. 

b La structure 

dite "en piles" ou "palissade" 
Lo ré1idence paysanne temporaire se folt ouni selon lo 

méthode oppel6e "•n pilet". Lo 1tructure de cette habitation 
ut 10 même que celle d'une poliuode. On creuse une tran• 
chée d'environ deux pieds de profondeur en forme de rec• 
tongl• et selon lei dimen1ion1 de la maison. On y enfouit, 
debout, une série de billu de boi1 de la longueur dé,irff. 
Il fout veiller è, ce que lei billet qui constituent le mur d'en 
avant ou celui d'en arrière 10ient plus élevée• afin d'ouvrer 
la pente du toit. 

Celui-ci est foit exactement de la même foçon que dons 
1 .. constructions "pièces sur pièce1". 

TRANSPORT 
DE BOIS 
DE CHARPENTE 

A votre disposition ; 
deux hommes 
deux boeufs 

- une traine 
9 livres 

par jour 

PRIX DE FAVEUR POUR LA PROCHAINE SAISON 

60 livres tournois & 2 minot• de blé 
froment - PAR ARPENT 

MAISON À VENDRE 

1 A Sillery, maison 
en colombages, de 
construction récente. 

300 LIVRES COMPTANT {cause départ) 
S'odr•n•r ou Bureou du Boréol bprffl. f.B. 
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maison 

LA PIERRE DOMINE. 

Les résidences les plus cossues de notre pays 
sont des constructions de pierre. La plupart des 
maisons seigneuriales et la grande majorité des 
édifices urbains sont construits de cette façon. 

FAITES 

NOS PHOTOS REPRESENTENT 
TROIS ASPECTS DE lA MAISON 
DES JESUITES À SILLERY e 1637 

Lo structure de pierre varie légèrement aelon qu'on em• 
ploie lo pierre de, chomps ou de la pierre de taille. Elle 
peul vorier ouni, légèrement, selon le, lrodition1 el la foçon 
de tr0vaîller dH moçons qu'on emploie. 

Les murs sont r6gulièrement enduits de plâtre à l'ex
térieur ofin d■ donner plu, d'uniformité aux différent11 
foçades. Il arrive aussi, don, la région de Québec, que le 
mur qui foit face ou Nord-Est soit recouvert d'un rang de 
bordeaux qui onure une meilleure i1olotion thermique. On 
sait que le vent du Nord-E1t e1t celui qui, à Québec, troin■ 
derrière lui les plu, grand, froidi. 

le toit de CH êdifices comporte une Oructure de poutr" 
équorrie, iointH ensemble por tenons, mortoi•"• et chevilles 
de bois. Le toit en pignon doit o\'oir une pente trè1 longue 
et trè, prononcée pour éviter qu'il ne s'effondre sous le poid, 

vos M\IEUllBlllES 
• - LA TABLE DE CUISINE. 

IO 

le dessus de votre table peut êlre foit soit en plan
ches de pin toit en plonches d'épinette. Celles-ci sont 
ouembléu en un aeul panneau par une plonche qui Hrt 
de cheville. Cette planche, taillée en forme de triongle 
tronqué, mesurera à peu pris siK pouces Q la base et 
quatre poucH à l'outre extrémi!é. So longueur Hro d► 
terminée par lo largeur même du panneau de lo table, 
Ses côlés longitudi"ouK ,eront taillés en bi•eau. Lu pion• 
ch• cheville viendra s'intérer sous IH planchH du panneau 
dons un espace taill4 aux mimH dimensions moi, avec 
un biHou renve,M. (voir le dessin) 

Les patlH de lo t1:1ble, foilu de petites poutres iéquor• 
ries, seront fixéH ou ponneou par tenon• et mortoÎHI. 
On les réunira ensemble por de bonnH perchu jouant 
I ■ rôle de barreau et qui Hront fixées oux pottH por 
dH mortoisH et dH tenon• chevillés. 

• - POUR VOUS ASSEOIR. 

la forme de siège la plu1 couramment utilisée autour 
de la table de cuisine "t le banc ou le bancel. La tech• 
nique de fabrication de ceuK•Ci varie ér,crmément. Chocun 
peul lu co,,.truire comme il l'entend. Nous donnon1 ce• 
pendant une illustration du banc le p1u1 couromm1nt 
utilisé. On pourro 1'en inspirer. 

• - VOS CHAISES. 

Les pattu de lo chaise et IH montants du douier 
1eront faits en borreoux d■ pin ou de tout outre bois 
qu'on jugera convenable. Ils teront joints enaemble por 
du mortoises et dH tenons chevillés. Le dossier tera com
plété uvec deux ou trois lattes de pin plG< .. S à l'horizon. 
tole entre IH monti:lnts. 

Photo. Studio a. BMml 

de la neige, en hiver. Cette ,tructur■ ut ordinairement cou
verte de planche, de bardeaux. On en rencontre, pormi IH 
plu, riches, qui utilisent du feuille, d'étain. 

► VOIR AUSSI nos articles 
SUR LE FOYER--p. 12 

LA CHEMINÉE-p. 16 

Q1,1ont ou siège lui-mime, on le tresse en lanières de 
peau de chevreuil, en cuir de voche, en lonièrH foitu 
de la portie inlérieure de l',corce d'orme, en poille, etc. 

Note : lu hauteur du dossier ne doit jamai, déponer 
les ,poulH d'un■ penonn• assise. 

la maiorité d" nos moisons paysannes sont équipées 
de lits fixé, ou mur. C'e1t celui de vo1 meuble, qui sera 
le plu1 focile O fobriquer. 11 suffit de clouer ou mur, à la 
hauteur voulue, deux rondins solidH, en érable ou en 
bouleoux, leur longueur déterminant la lorgeur du lit. Un 
rondin de même diomàtre 1ero fixé oux deux pr■mien 
et constituera le c3té extérieur du lit. Ce cadre est en1uite 
appuy• ,ur deux rondins verticaux, oux coins opposés ou 
mur. On instolle ensuite, à l'horhontole, une série de lon
gues perches sur le cadre primitif. De jeunes bouleoux ou 
de jeune• tremble, constituent le mat6riou idéol O cet effet. 

Tou• ces motérioux, rondins, perches, seront ,,unis 
enHmble par des mortoiHs et des tenon, chevillh. 

Pour bien dormir il ne reste plus qu'à 
couvrir le fond de votre lit d'une bonne cou~ 
che d'aiguilles de pin, de rameaux d'épinette, 
de paille hachée, ou de feuilles de mais. 

Et bon sommeil ... 
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QUÉBEC contre MONTRÉAL au,~•~;"ou q::n;~: .~:~:":~": v~,_:!~i~=. ~: ~ d 
vous proposero des foçons toutH d,fférentH d•« ~• J 
diviser votre mo11on. Cect est très important _,.. 

La GUERRE des CHEMINÉES 
pour l'apparence de votre demeure cor la d1-
v111on 1n1,ir,eur■ des édifices déc,de de l'■m~ ,.... 
plocem■nt et de la forme des cheminiH 

.-,_ 

1 Il rmDj: 1
: 

- ,:--t,,. J!L -- ,:.-__,...___--'---
-.+. .... 

2. - LES CHEMIN~ES "VILL&.MARIE". 

--~ {.5!?!7.: ·1 ~ -111·~'!~ 
Dons la régior, de Mor,tréol, les cor11truct•urs de moisons 

préfèrer,t diviser celles-ci sur la longueur. Il est dor,c né
unaire qu'en y ir,stolle un foyer 1ur l'avant et un 1ur 
l'arrière. 

_.,_,_ __ :;s -

1. - À LA FAÇON DES QUlBECOIS. 

Dès que la Moison est suffisamment longue, on préfère 
c•pendcmt construire quotre foyera. Cela perm•t de diviser 
le rei-de-chouuée er, quatre apportemer,ts avec un foyer 
pour chacun. Afin de satisfaire à ces e1dgences, les moçon1 
doivent alors construire quatre cheminées, deux à choque 
boui de la couverture. Ces cheminées 1or,l~1ituée1 de choque 
côté du pignon et nor, à cheval 1ur celui-éi comme dons le 
cos des moisons québecquoÎIH. 

les Qu4becois ont l'habitude de divi111r leur maison de 
l'avant ô l'arrière. Cela donne deux pièces principol■s ou 
ru:-de-chouuée, une de choque c6té de la maison. 

On renconlr• ouni, dons lo région de Québec, d• gron
des moisons avec une seule cheminée ou centre de la toiture. 

Pour plus de solidité or, réur,it er,semble les deux ch•• 
minées de choque bout, par un poroquet de pierre qui atteint 
à peu près ou quatre cir,quième de lo hauteur des cheminées. 

Pour bien chauffer CH deux pièces, il suffit d'installer 
un foy.r èl choque bout de l'édifice. Les maçons prévoient 
olors, à choque bout du pignon, une cheminée à cheval sur 
celui-d . 

Cela permet de donner une ligne beaucoup plU$ élégante 
à celle-ci. On peut même, de cette façon, construire le fait• 
du pignon un peu en retroit ver1 l'intérieur. Les gens que nous 
ovons consulth à ce propos affirment cependor,t que cette 
façon de construire rend le chuuffoge beaucoup plus difficile. 

Ceci dor,ne aux édificei de Ville-Marie et du environs 
une allure un peu plu, lourde qui brise la ligne élancée des 
toits mais confère aux résidences un aspect couu qu'on 
semble beaucoup apprécier dar,s la région. ........................................................... 

BOULEVERSEMENTS 
POLITIQUES 
SUR LA CÔTE ATLANTIQUE 

(Boston - de notre comspondantl - Il est 
encore trop t&t pour dire de façon certaine si 
la t&te atlantique ne sera qu'anglaise, ou si 
elle sera aussi hollandaise, française et sué
doise. Depuis quelques annêes, les Hollandais 
hardlent sans cesse les établissements suédois 
du Delaware, tandis que les Anglais leur ren
dent la pareille à l'embouchure de l'Hudson, 

Le contr&le de cet important cours d'eau est 
certes une pr~cupation constante des colo
niaux les plus éclall'H qu'ils soient français, an
glais ou hollandais. Pour le moment, les po
sitions des Anglais sont excellentes. Mais la 
reddition de Stuyvesant n'est peut-l!tre pas dé
finitive, car la guerrt se poursuit toujours entrt 
les deu,: métropoles. 

A l'autre extrémité de cette voie de péné
tratkln du continent on trouve les Français qui 
sont établis à partir du lac Saint-Sacrtment, 
et le long du Richelieu jusqu'au Saint-Lau~nt. 

D'autre part les positions françaises en Aca
die sont fort instables et les Anglais y ont de 
sérieuses prétentions. 

Parallèlement à telle épreuve de fortes, une 
tendance à un certain regroupement s'annonce, 

auteur de 
"L'HISTOIRE VhlTABLE ET NATURB.LE 

DES MOEURS ET PRODUCTIONS 
DU PAYS DE LA NOUVELLE-FRANCE" 

_,.,,. .... .;;_::,_ ~ ~ ....... t ~ 

Ç r.,.,.,~ . '""' 

~~~ . "' 
11 y a des noyers de deux sortes, qui 

apportent des noix : les uns les porter,! gros
ses et dures; mois le bois de l'arbre est fort 
tendre et l'on ne s'er, Jert point, sinon à foi
re des sabots, à quoi il est fort propre. De 
celui-là, il y en a vers Québec et les Trois
Rivières er, quantité. Mois peu en mor,tant 
plus hout. L'outre 1orte de r,oyer porte de 

parfois dans le but avoué de mieu,: assu~r la 
défense. C'est le cas des COLONIES UNIES DE 
LA NOUVELLE-ANGLETERRE - Plymouth, 
Massachusetts, Connecticut et New Haven -
qui se sont groupées en 1643. 

Cette alliance a d'ailleurs été fatale au New 
Haven dont le Connecticut a souhaité officielle
ment l'aMexion à partir de 1662. Malgré le sen
timent indépendantiste de la population con
temff, sentiment clairement e,:primé par un 
rénrendum d'octobre de la dite année, l'an
nexion est devenue un fait accompli depuis jan
vier de l'an dernier. Plusieurs habitants de Bran
ford ont préféré déménager à Newark, East 
Jersey, plutôt que d'accepter telle domination. 

La ml!me histoire menace de se répéter entre 
le Maine et le Massachusetts, et peut-l!tre ail
leun aussi. La situation est telle qu'on pour
rait bien assister, d'ici quelques années, à une 
occupation anglaise de tout le littoral atlan
tique et à l'apparition de nouvelles colonies. 

Toute la question est de savoir quelle ré
sistance opposeront la Suède, la Holiande et 
surtout la France ? 

nOlJCY 
,~~ 

'· 

- ~ 
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petites r,oix rondes, qui or,! l'école tendre 
comme celles de Fronce. Mais le bois de 
l'orbre est fort dur et rouge en dedans. On 
commence d'en trouver ou Mont-Royal, el 
il y en a quantité dons le pays des lra
quois. Les Sauvages même se server,t des 
r,oix pour foire de l'huile, laquelle est ex• 
cellente. 

AU SUJET DU MONOPOLE DE LA CJ.Occ. 

A TT/TUDE COURAGEUSE 
DE L'INTENDANT 

En mai 1664, soit à peir,e un on après la 
suppression des Cent-Associés, Sa Majesté 
créait la Compagnie des Indes Occidentalu 
et lo plaçait à la tête d'ur, véritable empire. 
L'ensemble des concessions comprenait les 
Antilles, la terre ferme de l'Orér,oque à I' A
moione, la côte d'Afrique, à partir du Cap
Vert iusqu'ou Cap de Bonne-Espéror,ce, le 
Canada, Terre-Neuve, l'Acodie et lo terre 
ferme jusqu'CI la Floride. 

Ces pays, qui soit-dit en pouar,t ne sont 
pas tous libres d'occupants étronger1, ont 
été cédés "en toute seigneurie, propriété et 
justice", avec droits d'établir, sou, commis
sions royales, les gouverneurs, les membres 
des car,se,ils souverains •t de nommer des 
juges tenus de suivre exclusivement la Cou
tumo de Paris. Notons toutefois qu'elle ne 
s'est pas encore prévalue de ces privilàges, 
laissant ou Roi ces différ•r,tes naminotions. 

Er, qualité de seigneur, la Compagnie r•• 
~oil [o jouiuonce des droits habituels et peut 
disposer des terres par ver,le ou ir,féodotion. 
Elle peut aussi foire la guerre et signer des 
traités d'alliance avec les peuples circor,• 
voisins. 

Surtout, pour lui permettre, soi-disant, de 
. subvenir à l'er,lretier, des colonies, elle ob
tient le monopole de "tout le commerce et 
novigolior," des paya car,cédés pendor,I qua
tre ans avec exemptiar, de droits et poiemer,I 
de primes à la sortie et f;I l'er,lrée de ses 
morchondise1. 

En retour de ces privilèges, la Compagr,ie 
se charge de faire pouer et d'entreter,ir aux 
colonies le nombre nécessaire de "curés et 
de prêtres, dont elle ouro la r,omir,otior,", 
avec l'obligotior, d'y construire des églises. 

Depuis le 6 juillet de l'an dernier, date de 
la séance à laquelle le sieur Le Borroys, 
agent général de la Compogr,ie, fit eme
gistrer por le Conseil souverain la conces
sion, la Nouvelle-France Hl la propriété de 
la Compopni• des Indes. 

C'est contre cet état de chose que s'e$t 
élevé, dh son arrivée, l'intendant Jean Ta
lon. 

Malgré l'appui de la Cour, la Compagnie 
des lr,des occidentoles éprouv• des difficultés 
à transiger avec les coloniaux. Son impo• 
pularité est évidente, et elle n'est pas pro• 
pre à la Nouvelle-France. Nous savons en 
effet que le marquis de Tracy a déjà eu à 
réprimer un inquiétant soulàvement en Mar• 
!inique. 

Ou caté des océons Pocifique et Indien, lo 
Compagnie des lr,des orientales, for,dée dons 
les mêmes circor,stor,ces que l'outre, doit 
auui prévenir ur,e pareille opposition, E11e 
est j:>Ourtant mieux établi et son capital de 

TALON 
9 ,000/.)()0 la place dàs le déport er, meil
leure posture que la C.1.0cc. qui n'a resu, 
selon nos informateurs, que 4,000,000. Mol
gré les mécontentemer,ts multiples, il semble 
que cet!• double entreprise puisse r61,1uir 
s'il y o augmer,totior, du capital et du r,am
bre des navires. 

le Père P. Ragueneau 
écrit 

à 
COLBERT 

Nous avons eu la bonne fortune d'obtenir le 
texte d'une lettrt écrite à Colbert, le 7 noYffll
bre 1664, par le Père Ragueneau, Ce ~ligieux 
est très au courant des problèmes du Nouweau
Monde. Il a vécu au Canada de 1636 à 1662 et 
il connait bien la mentalité des Iroquois, avec 
lesquels il a vécu un an, au poste de Gan
nmtaha, chez les Onnontagués. 

Le Père Ragueneau avertit le ministre que 
des informations reçues de La Hue lui ont ap
pris qi.:e les Anglais ont levé une année de 
10,000 hommes et qu'ils ont pris New-Amster
dam et "ont déporté les habitants avec per
mission de transporter ailleurs leurs propriétés 
dans un délai de trois mois, te qui est im
possible." 

La captur. du poste-elef de la rivière Hudson 
peut assurer au,: colonies anglaises d'Amérique 
le contrôle politique et économique du pays. Le 
religieux avertit Colbert que le trifluvien des 
Groseilliers est à Boston et qu'II aurait lui-ml!
me suggéré aux Néo-Angleterrlens d'enlever aux 
Hollandais la maitrise de la route la plus dl
reete pour atteindre le coeur du continent amé
ricain. Cet homme est "capable de tout, écrit 
le Père Ragueneau. Il est audacieux, hardi, te
nace et il connait le pays à la perfection." Ses 
déml!lés avec le gouverneur de la Nouvelle-Fran
ce l'ont aigri et li peut causer beaucoup de tort 
à la France. 

Sans le dire ouvertement, le père laisse en
tendre à Cplbert qu'il serait sage de ramener 
des Groseilliers à la France en faisant droit à 
ses réclamations. On sait que des Groseilliers 
a porté sa cause en France, mais qu'on ne l'a 
payé qu'en belles paroles. 
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